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CONSEIL DU SCEAU SES TITRES. 

Le Moniteur publie le rapport et le décret qui suivent 

sur le rétablissement du sceau des titres : 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 
Fn rétablissant des dispositions pénales contre ceux qui 
nroent des titres et qui s'attribuent sans droit des qualifi-

ions honorifiques, la loi du 28 mai 1838 a rendu aux titres 
légitimement acquis leur importance réelle et leurs droits au 

respect public. . , 
Dans ùn pays et sous un régime ou le plus humble citoyen 

neut arriver, par
 sa

 valeur personnelle, aux plus hautes si-
tua ions la 'loi doit pro'.éger ouvertement tout ce qui repré-

sente le'pri* du
 rn

ér'
te et

 l'honneur des familles. La vérita-
hle et iuteiJigente égalité consiste, non pas à proscrire les dis-
tinctions, mais à en permettre l'accès à tous ceux qui s'élèvent 
par le courage, par la dignité de la conduite ou par l'éclat das 

services. . • ... 
La loi nouvelle doit recevoir une exécution sérieuse, mais 

éclairée. 
Votre Majesté a voulu mettre un terme aux abus, atteindre 

la fraude et le charlatanisme, ramener l'ordre dans l'état ci-
vil, rendre enfin aux distinctions publiques le caractère et le 
prestige qui n'appartiennent qu'à la vérité; mais elle n'a pas 
entendu porter atteinte à des droits acquis ni inquiéter des 
possessions iégitimes qui ne demandent que les moyens de se 
faire reconnaître et régulariser. 

Les questions qui se rattachent à la transmission des titres 
dans les familles, à la vérification des qualifications contestées, 
à la confirmation ou à la reconnaissance des titres anciens, à 
la collation, s'il y a lieu, de titres nouveaux, sont nombreuses 
et délicates. Il importe qu'aucune garantie d'examen et de lu-
mières ne manque à leur solution. J'ai l'honneur de soumettre 
à l'approbation de Votre Majesté un projet de décret délibéré 
en CJnseil d'Etat, et portant rétablissement du Conseil du 
sceau des titres. 

Créé par le second statut <lu 1er mars 1808, le Conseil du 
du sceau des titres se composait, sous la présidence de l'ar-
chicliancelier de l'Empire, de trois sénateurs, de deux con-
seillers d'Eiat, d'un procureur général, d'un secrétaire géné-
ral et d'iin trésorier (1). Uue ordonnance du 15 juillet 1814 
le remplaça par une commission présidée par le garde des 
sceaux, qui fut elle même supprimée le 31 octobre 1830. 

Une partie des attributions du conseil et de la commission 
du sceau se référait à l'institution des majorats et au régime 
des biens affectés à leur formation. Sous l'empire de la loi du 
12 mars 1833, qui a interdit les majorats pour l'avenir, ces 
attributions ne peuvent aujourd'hui conserver d'application 
qu'en ce qui concerne les questions transitoires et les majorats 
encore existants. 

Mais les variations qu'a subies la législation relative BUI 

titres et aux noms ont créé des situations sur lesquelles les 
délibérations et les avis d'un conseil spécial seront utilement 
provoqués. Sous ce rapport, il a paru nécessaire d'étendre les 
attributions de l'ancien conseil du sceau, de les mettre en har-
monie avec les lois actuelles, et de donner d'une manière gé-
nérale au garde des sceaux le droit de soumettre à l'examen 
du nouveau conseil toutes les difficultés se rattachant à cet or-
dre de matières. C'est l'objet des articles 5, G, et 7 du 

Quel sera, par exemple, en présence d'une loi qui n'autorise 
plus la constitution des majorats, le sort des titres qui ne de-
vaient devenir héréditaire 
dun majorât'? 

qu'à la condition de la formation 

Quelles seront dans l'avenir les règles à suivre pour la col-
auon des titres et leur transmission dans les familles? 

uansquel ordre, dans quelles limites, à quelles conditions 
<e litre au père assurera-t-il un titre à ses fils? Convient-il de 
wnsacrer les règles posées par le décret du 4 juin 1809 (2) et 
Par ! ordonnance du 23 août 1817 (3) ? 
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Mais s'il est nécessaire et juste d'appliquer sans exception 
cette règle à tous ceux qui demandent l'autorisation de pren-
dre à l'avenir un nom qu'ils n'ont jamais porté et sous lequel 
ils ne sont pas connus, cette nécessité peut paraître moins im-
périeuse lorsque le décret d'autorisation que l'on sollicite, et 
qui neseralui-mêmedéfinitifqu'après le délai d'un an, ne doit 
intervenir que pour régulariser un nom honorablement porté 
depuis longtemps, accepté par le public, inscrit dans des actes 
officiels ou illustré par d'importants services. L'insertion de 
la demande, qui n'a d'autre but que d'avertir Ie3 tiers, n'a 
plus alors le même intérêt, et elle pourrait, dans certains cas, 
avoir plus d'inconvénients que d'avantages. Ces considérations, 
jointes aux ménagements que commandent toujours les situa-
tions transitoires, ont dicté la disposition de l'article 10, en 
vertu de laquelle le garde des sceaux peut, sur l'avis du con-
seil du sceau, dispenser des insertions prescrites par l'arti-
cle 10 les demandes fondées sur une possession ancienne 
ou notoire et consacrée par d'importants services. Toutefois, 
le Conseil d'Etat a pensé que, quelque circonscrite que fût 
cette faculté, elle devait avoir, comme les exigences auxquel-
les elle est appellée à répondre, un caractère essentiellement 
transitoire. Il en a limité la durée à une période de deux an-
nées à partir de la promulgation du décret. 

Trois sénateurs et deux conseillers d'Etat entreront, comme 
en 1808, dans la composition du conseil. Votre Majesté a en 
outre permis que deux membres de la Cour de cassation fus-
sent appelés à en faire partie. Votre haute magistrature, Sire, 
répondra dignement à ce nouvel appel fait à son dévouement 
et à ses lumières. Il a également paru convenable d'introdui-
re dans le conseil du sceau trois maîtres des requête? qui, sui-
vant la loi de leur institution (1), auront voix délibérative 
dans les affaires dont ils feront le rapport, et voix consultati-
ve dans les autres. Enfin, des auditeurs au conseil d'Etat peu-
vent être attachés au conseil du sceau. 

La loi du 29 janvier 1831, portant règlement définitif du 
budget de 1828, a supprimé la caisse du sceau. Les droits 
qui étaient versés dans cette caisse sont aujourd'hui perçus 
directement par le Trésor public. Tant que cette disposition 
législative n'aura pas été modifiée, il n'y aura pas lieu de 
créer un trésorier du sceau. 

Les demandes portées devant le conseil du sceau des titres 
seront instruites par le ministère des référendaires au sceau. 

Si Votre Majesté daigne approuver le projet de décret dont 
le texte suit, j'aurai l'honneur de prendre ses ordres pour la 
nomination des membres du conseil du sceau des titres. 

Je suis avec le plus profond respect, etc., 
Sire, 

Le garde des sceaux, etc. 
Signé : E. DE IÎOYËR. 

DÉCRET. 
Napoléon, 

Sur ie rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-
taire d'Etat au département de la justice, 

Vu les statuts du 1" mars 1808; 
Vu l'ordonnance du 15 juillet 1814; 
Vu la loi du 28 mai 1858, qui modifie l'arlicle259 du Code 

pénal; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1er. Le conseil du sceau des titres est rétabli. 
Il est composé de trois sénateurs, de deux conseillers d'Etat, 

de deux membres du la Cour de cassation, de trois maîtres 
des requêtes, d'un commissaire impérial, d'un secrétaire. 

Des auditeurs au Conseil d'Etat peuvent
 (

être attachés au 
conseil du sceau. 

Art. 2. Les membres du conseil du sceau sont nommés par 
décret impérial. 

Art. 3. Le conseil du sceau est convoqué et présidé par no-
tre garde des sceaux, ministre de la justice. Il est présidé, en 
l'absence du garde des sceaux, par celui de ses membres que 
nous aurons désigné. 

Le commissaire impérial remplit les fonctions précédem-
ment attribuées au procureur général du sceau des titres. 

Le secrétaire tient le registre des délibérations, qui reste 
déposé au ministère de la justice. 

Art. 4. Les avis du conseil du sceau sont rendus à la majo-
rité des voix. La présence de cinq membres, au moins, est 
nécessaire pour la délibération. 

Les maîtres des requêtes ont voix délibérative dans les af-
faires dont le rapport leur est confié. 

En cas de partage, la voix du président est prépondé-
rante. 

Art. 5. Le conseil du sceau a, dans tout ce qui n'est pas 
contraire à la législation actuelle, les attributions qui apparte-
naient au conseil du sceau créé par le décret du l"' mars 1808 
et à la commission du sceau établie par l'ordonnance du 15 
juillet 1814. 

Art. 6. Il délibère et donne son avis : 
1° Sur les demandes en collation, confirmation et recon-

naissance de titres, que nous aurons renvoyées à son examen ; 
2° Sur les demandes en vérification de litres; 
3° Sur les demandes en remise totale ou partielle des droits 

de sceau, dans les cas prévus par les deux paragraphes précé-
dents, et généralement sur toutes les questions qui lui sont 
soumises par notre garde des sceaux. 

Il peut être consulté sur les demandes en changement ou 
addition de noms ayant pour effet d'attribuer uue distinction 
honorifique. 

Art. 7. Toute personne peut se pourvoir auprès de notre 
garde des sceaux pour provoquer la vérification de son titre par 
le con-eil du sceau. 

Art. 8. Les référendaires institués par les ordonnances des 
15 juillet 1814, 11 décembre 1815 et 31 octobre 1830, sont 
chargés de l'instruction des demandes soumises au conseil du 
sceau. 

La forme de procéder est réglée par arrêté de notre garde 
des sceaux, le conseil du sceau entendu. 

Les règlements antérieurs sont, au surplus, maintenus en 
tout ce qui n'est pas contraire au présent décret. 

Art. 9. Les demandes en addition ou changement de noms 
sont insérées au Moniteur, et dans les journaux désignés pour 
l'insertion des annonces judiciaires de l'arrondissement où 
réside le pétitionnaire, et de celui où il est né. 

Il ne peut être statué sur les demandes que trois mois après 
la date des insertions. 

Art. 10. Pendant deux ans, à partir de la promulgation du 
présent décret, notre garde des sceaux pourra, sur l'avis du 
conseil du sceau des titres, dispenser des insertions prescrites 
par l'article précédent, lorsque les demandes seront fondées 
sur uue possession ancienne ou notoire et consacrée par d'im-

portants services. , . 
Art. 11. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d Mat 

au département de la justice, est chargé de l'exécution du 

présent décret. _ 
Fait au palais des Tuileries, le 8 janvier 1859. 

Par un autre décret du 8 janvier : 

Art. 1
er

. Sont nommés membres du Conseil du sceau des 

titxps " 
M. le baron Dombidau de Crouseilhes, sénateur, ancien 

(1) Décret organique du 25 janvier 1852, articles 12 et 17. 

ministre, qui présidera le Conseil, en cas d'absence ou d'em-
pêchement de notre garde des scoaux, ministre de la justice ; 

M. le marquis de La Grange, M. le baron Boulay de la 
Meurthe, sénateurs; 

M. Duvergier, M. Langlais, conseillers d'Etat ; 
M. Lascoux, conseiller à la Cour de cassation ; 

M. de Marnas, premier avocat général près la Cour de cas-
sation ; 

M. Jahan, maître des requêtes de 1" classe au Conseil 
d'Etat ; 

M. le baron de Cardon de Sandrans, M. Charles Robert, 
maîtres des requêtes de 2* classe au Conseil d'Etat ; 

Art. 2. M. le baron de Sibert de Cornitlon, conseiller d'E-
tat, secrétaire général du ministère de la justice, est nommé 
commissaire impérial près le Conseil du seeau das titres. 

En cas d'absence ou d'empêchement, il sera remplacé par 
M. Jahan, maître des requêtes. 

Art. 3. M. Edouard de Barthélémy, auditeur au Conseil 
d'Etat, est nommé secrétaire du Conseil du sceau des titres. 

Art. 4. Sont attachés au Conseil du sceau des titres : 
M. Edmond Taigny, auditeur de 1" classe au Conseil d'Etat; 
M. Slégard de Bourjolly, M. le baron de Mackau, M. le vi-

comte des Roys, auditeurs de 2" classe au Conseil d'Etat. 

Par décret en date du 8 janvier : 

Le imna^t îe'Corps législetif sont convoqués pour le 7 fé-
vrier prochain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 20, 27 décembre, 3 et 10 janvier. 

AVANCES PAU us BANQUIER SUR MARCHANDISES CONSIGNÉES. 

 FAILLITE. — PRIVILÈGE. 

Le banquier qui a fait des avances sur des marchandises ex-
pédiées d'une autre place, sinon d lui directement, au 
moins pour lui, dans les magasins d'un tiers choisi par 
lui, et tenues ainsi à sa disposition, de la part de l'em-
prunteur, qui lui a remis les lettres de voiture, a privi-
lège, en cas de faillite de l'emprunteur, pour le rembour-
sement de ces avances. 

En tel cas, le banquier réceptionnaire qui a fait vendre les 
marchandises, fait acte de commissionnaire, protégé par 
la disposition de l'art. 93 du Code commerce. 

Le failli ne peut être mis en cause dans l'instance judiciaire 
dirigée à cet égard par le syndic. Ne peuvent intervenir 
dans cette instance, en appel, les expéditeurs des mar-
chandises, autrement qu'à leurs frais. 

L'importance des deux premières solutions n'a pas be-

soin d'être signalée; elles ont été provoquées par l'initia-

tive de M. Grampel, syndic de la faillite de M. Roux, né-

gociant commissionnaire en laines, et tendaient à l'attri-

bution à la masse de la faillite d'une somme de 396,000 
francs. 

Cette prétention a été rejetée par le jugement que nous 

rapportons plus bas. M. Crampel a interjeté appel, et mis 

en cause devant la Cour le failli Roux; MM. Dalby fils 

(de Marseille), expéditeurs des marchandises, sont inter-

venus. M" Poullain Deladreue, Senard, Dtifaure et Allou 

ont plaidé pour MM. Crampel, Dalby fils, Dassier (ban-

quier, prêteur) et Roux. 

Nous empruntons aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Rarbier l'exposé des faits et des moyens da la cause, 

et la remarquable discussion par laquelle ce magistrat a 

terminé ces conclusions adoptées par la Cour : 

. Le procès, a dit M. l'avocat-général, que le syndic de la 
faillite Roux a intenté contre le sieur Dassier, est d'une in-
contestable gravité. 

M. Dassier, créancier de Roux de sommes considérables, 
360,000 francs environ, pourra-t-il se payer, à l'exclusion de 
tous autres, sur les 1,239 balles de laine, venues de Marseille, 
et formant l'objet des dernières expéditions ? En d'autres ter-
mes, à titre de rétention ou de privilège de commissionnaire, 
absorbe-t-il le prix de ces marchandises affectées à sa créan-
ce, ou doit-il les rapporter à la masse ? 

Les faita trouvent naturellement leur place dans la discus-
sion. 

Au nom de l'intimé on a fait une remarque fort juste, c'est 
que, par dégradations successives, le procès a été en dimi-
nuant. 

Le 1er décembre 1857, M. Roux a été déclaré en faillite. 
Le lOdécembre, M. Crampel, syndic, a fait assigner M. Das-

sier ; il demande 1° le report de la faillite au 1er novembre; 
2° la restitution de 1,350 balles de laines, ou 648,564 francs ; 
il motive ses demandes sur la frau le prétendue de la part du 
failli et de M. Dassier, et sur l'inobservation des formalités 
propres à assurer le privilégedu commissionnaire pour raison 
des avances par lui faites. 

Aujourd'hui le syndic ne demande plus le report de la fail-
lite, il restreint sa demande à 1,239 balles de laines, soit en-
viron 300,000 francs ; il ne parle plus de fraude, au moins 
d'une manière suffisamment nette, car il insinue qu'il y a eu 
simulation ; mais il est assisté des fils Dalby, intervenants, 
comme M. Dassier est assisté du failli Roux. Nous dirons un 
mot de l'intervention. Voici le texte du jugement du Tribunal 
de commerce de Paris, du 22 avril 1858, rendu entre MM. 
CrBmpel, Dassier et Roux : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche le report de la faillite : 
« Attendu qu'à l'appui de sa prétention le syndic n'apporte 

aucune justification qui constituerait une cessation complète 
de paiements de Roux ; que s'il est vrai que ce dernier a été 
pendant longtemps dans un grand état de gêne, ses créanciers 
eux-mêmes, soit par des renouvellements, soit en venant à 
son aide par des prêts, ont soutenu son crédit ; que dans la 
cause on ne trouve pas les conditions absolues de la cessation 
de paiements qui motiverait le report de la faillite; qu'en con-
séquence, il n'y a pas lieu de faire droit de ce chef. 

« Sur la demande contre Dassier en restitution d'une cer-
taine quantité de marchandises, sinon paiement de 648,564 fr. 
75 c; 

« Attendu que, pour motiver sa demande, le syndic pré-
tend : 

« Premièrement, qu'un concert frauduleux a existé entre 
Dassier et le failli, à l'effet de priver la masse de la partie la 
plus importante de l'actif; 

« Deuxièmement, qu'en sa qualité de commissionnaire pou-
vant avoir privilège sur les marchandises consignées, Dassier 
n'a pas rempli les conditions exigées par l'article 93 du Code 
do commerce ; 

» Troisièmement, qu'enfin le domicile de Roux étant à Pa-
ris, la consignation était nulle ; 

« Sur le premier moyen : 

« Attendu quo la fraude ne se présume pas, que, d'ailleurf, 
il faudrait que, pour qu'une connivence frauduleuse ait existe 
entre lui et le failli, Dassier y ait eu intérêt; qu'en fait, il ne 
s'agit pas d'un créancier cherchant à se faire payer de sa 
créance au détriment des autres créanciers, mais bien d'un 
banquier avançant son argent sur des marchandises consignées; 
que, dans ces conditions, la prétention du synd c n'a rien de 
sérieux; qu'il n'y a donc pas lieu de s'y arrêter ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 93 du Code de com-

merce, tout commissionnaire qui a fait des avances sur des 
marchandises à lui expédiées d'une autre plaça pour êtreven-
dues pour le compte d'un commettant, a privilège pour le 
remboursement de ses avances, intérêts et frais sur la valeur 
des marchandises, à la condition seulement que lesdites mar-
chandises soient à sa disposition dans ses magasins ou dans 
un dépôt public; que des débats et explications des parties il 
résulte que les marchandises sur lesquelles Dassier a avancé 
de l'argent ont été expédiées de Marseille à destination de 
Paris, et que, lorsque les fonds ont été avancés, elles étaient 
à la disposition de Dassier dans les magasins du tiers choisi 
par lui; qu'il s'ensuit qu'il n'y a pas à se préoccuper si, avant 
l'arrivée de ces marchandises, il a été constaté que l'expé i 

dition en était faite par connaissement ou lettre de voiture; 
« Sur le troisième moyen : 

« Attendu que, les parties se trouvant dans les conditions 
exprimées par l'art. 93, et toutes les conditions ayant été, 
dans l'espèce, remplies par Dassier, il est inutile d'examiner 
si le domicile de Roux est à Fontaine-le-Pon ou à Paris; que 
de tout ce qui précède il résulte que Dassier, commission-
naire-banquier, ayant fait des avances sur consignations de 
marchandises et ayant rempli toutes les conditions imposées 
par la loi, est bien réellement propriétaire desdites marchan-
dises, et qu'en aucun cas le syndic n'est fondé dans sa pré-
tention dont il doit être débouté; 

« En ce qui touche la demande contre L'Honneur en décla-
ration de jugement commun : 

« Attendu que de ce qui vient d'être dit ci-dessus il ressort 
que cette demande doit être rejetée; 

« Ouï M. le juge-commissaire de la faillite Roux en son 
rapport oral fait à l'audience du 11 mars dernier, le Tribu-
nal, statuant à l'égard de toutes les parties et jugeant en pre-
mier ressort, déclare le syndic de la faillite Roux non receva-
ble, en tout cas mal fondé en ses demandes, fins et conclu-
sions; l'en déboute et le condamne en tous les dépens; 

'«Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon la 
forme et teneur. » 

M. Crampel est appelant; MM. Dalby sont intervenants. 
L'économie du jugement, ajoute M. l'avocat-général, est fa-

cile à saisir. Il se résume ainsi. Après avoir rappelé les termes 
exprès de l'art. 93 du Code de commerce, il affirme deux cho-
ses : 1° que les marchandises sur lesquelles Dassier a fait des 
avances ont été expédiées de Marseille à destination de Paris; 
2° et qu'elles étaient à la disposition de Dassier quand il a 
avancé les fonds ; d'où suit que les conditions de l'art. 93 étant 
satisfaites, il est inutile d'examiner la question du domicile 
de Roux, laquelle n'a d'intérêt qu'au point de vue do l'appli-
cation du cas prévu par l'art. 95. 

Est-ce là une décision irréprochable en fait et en droit? 
C'est ce qu'il faut examiner. 

Rappelons d'abord quelques principes. 
Le titre 6 du Code de commerce règle le contrat de com-

mission : trois articles, 93, 94, 95, s'expliquent sur les droits 
du commissionnaire au regard des tiers. Les articles 93 at 95 
prévoient deux hypothèses bien distinctes, savoir : l'art. 95, 
le cas où le commettant et le commissionnaire ont leur domi-
cile dans la même localité, et, dans ce cas, les formalités du 
droit civil, prescrites par l'art. 2074 du Code Nap., pour la 
constitution du gage, doivent nécessairement être observées ; 
et l'art. 93, le cas d'expédition par le commettant au commis-
sionnaire d'une place à une autre, et alors le gage est constitué 
sans l'observation des formalités du droit civil, sous ces condi-
tions qu'il y aura eu avances faites, expédition réelle des 
marchandises et mise de ces marchandises à la disposition du 
commissionnaire, soit par le dépôt dans des magasins ou dans 
un dépôt public, soit, si les marchandises étaient, au jour des 
avances, en cours de voyage, par la remise, aux mains du prê-
teur, des lettres de voiture. 

Mais, en dehors de ces deux hypothèses, il en est bien d'au-
tres que les termes exprès de ces articles n'ont pu prévoir : 
quelle est la loi qui les régit ? E<t-cei la loi civile, ou la loi 
commerciale? Sans nul doute, c'est la loi commerciale. D'a-
près les termes exprès de l'article 2084" du Code Napoléon, 
« les dispositions du droit civil ne sont pas applicables aux 
matières de commerce à l'égard desquelles on suit les lois et 
règlements qui les concernent,.» c'est-à-dire le CoJe de com-
merce. M. Troplong n'admet pas qu'il y ait doute à cet égard. 

M. l'avocat général donne lecture des passages de l'ouvrage 
de ce magistrat sur le Nantissement, n° 120, p. 109 :' Ceci, 
ajoute-t-il, est de la plus haute importance; les preuves jus-
tificatives de l'existence du gage commercial sont prises des 
conventions privées, des bordereaux, des factures, des corres-
pondances, des livres des parties, et même des témoignages, 
quand le Tribunal croit devoir les admettre, 

Nous voilà donc en pleine matière de commerce. Et, en ef-
fet, c'est là que le gage a toute sa valeur. Ainsi le démontre 
M. Troplong dans la préface de l'ouvrage ci-dessus cité. Ca-
saregis s'exprime ainsi : « Certum est quoi si mercalor, sub 
pignore muluans, non esset potior in rébus pignoratis, im-
pediretur et turbaretur mercalurœ libertas. » 

« Le commerce est lié à des vues supérieures de politique 
et d'administration; il se régit par les règles qui lui sontpro-
pres. » (Gary.) Et ceci est vrai aujourd'hui plus que jamais ; 
nos meenrs tendent à encourager le vrai commerce plutôt que 
des spéculations aléatoires. 

Cependant on objecte qu'en dehors des articles 93 et 9a du 
Code de commerce, il existe un droit commun, un droit civil, 
qui ne se prête pas au privilège, matière étroite et rigoureuse 
à laquelle il ne faut rien ajouter par l'effet d'une interpréta-
tion excédant le texte de la loi. 

Ce principe est vrai ; mais ici la matière est tout à fait 
spéciale. Est-ce bien en etfet un privilège proprement 
dit que le droit du commissionnaire? IN'est-ce pas plutôt un 
drou de rétention de la chose? Les meilleurs auteurs lui re-
connaissent ce caracère, qui en fait plus qu'un privilège, qui 
lui-donne la priorité sur tout privilège. C'est la doctrine en-
seignée par MM. Delamarre et Lepoiievin, t. 2, n° 387, page 
702. 

(M. l'avocat-général donne lecture de ce passage.) 
Avec un sens profond et fécond en conséquences, ces auteurs 

ont dit que le prêteur fait confiance en la marchandise, plus 
est cautionis in re quam in personâ. C'est co qu'a dit un ju-
gement du Tribunal de Marseille, qui a été cité dans cette af-
faire : le vendeur a livré sa marchandise contre des billets ; 
l'acheteur en fait ce qu'il veut; le prêteur ne prête ses écus 
que 6ur le gage. 

M. l'avocai-général cite encore ici Valin ; toutes ces notions, 
dit-il, nous paraissent de la plus haute importance. Résu-
mons les principes que nous venons de rappeler. 

Si nous rencontrons une position commerciale en dehors des 
cas des articles 93 et 91, c'est le droit commercial qui la ré-
gira; le droit civil n'est applicable que dans le cas de l'article 
95 (Cassation, 8 avril 1845, sur arrêt de la Cour de Poitiers); 
et il ne faut pas dire : Nous ne sommes pas dans les termes 
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de l'article 93, donc le gage serait civil, car l'article 93 n'est 
pas limitatif, il n'est qu'enonciatif. Cette proposition, qui ré-
sulte de ce qui précède, est expressément enseignée par M. 
Troplong, par M, Dclamarro, et par les monuments de la ju-

risprudence. * 
Sortons des principes purs pour en faire application aux 

faits. 
En fait, est-il vrai, comme l'ont dit les premiers juges, qu'il 

y a eu expédition de marchandées, et mise à la disposition du 

prêteur, l>8iiquier"<commisfio'inai*"e ? 
En droit, cela suffit-il pour l'application du privilège? 
Ecartons d'abord ue ce proies l'art. 95; il trace les règles 

d'un nantissement civil ; il i xige un acte public ou un sous-
seing privé enregistré constatant les sommes dues et l'état des 
choses remises eu gage, etc., mais pour un seul c.is, c»lui où 
l'emprunteur sur consignation et le commissionnaire on dépo-
sitaire habitent la même place : pourquoi? Parce que la fraude 
est facile lors d'un désastre inopiné, et au préjudice de la 
masse. Aussi faut-il qu'ils habitent le même lieu, et que la 
aussi soit la marchandise, autrement dit qu'il n'y ait pas ex-
pédition. Telle i s: l'hypothèse prévue par l'art. 95. (M. Trop-

long, n° 155, p. 15L) 
Or, dans notre espèce, les marchandises sont venues de 

.Marseille à Paris, une partie était encore en cours de route 
quand les avances ont été faites et que le contrat de gage est 
intervenu dans l'iuteu ion des parties. Nous ne sommes pas 

dans le cas de l'art. 95. 
Le jugement dit, avec raison, qu'il est inutile de trancher 

la question de domicile; cette question aurait sa difficulté; 
mais l'examen eu est superflu, et par là est balayé un immense 
arstnal d'arguments qui s'y réfèrent. Daii3 le vrai, il y avait 
pour Roux uu double domicile commercial, l'un à Foniaiue-le-

Port, l'autre à Paris. 
M. l'avocat général développe cette idée: Mais, ajoute-t-il, 

pour l >dne d'un mot, eu présence d'une marchandise voya-
geant, la loi de la matière nïéfet pas l'article 95 ; reste à sa-
io.r si les conditions légales du gage commercial sont remplies. 

Tout le aïonde est d'accord m la nécessité des avances, de 
l'expédition, siège des difficultés principales quant à l'inter-
prétation, et de" la mise à la disposition du commissionnaire. 
Le jugement ne r-lève qi.o les deux dernières, parce que les 
a-aoces sont un fait certain, M. Dissier étant créancier déplus 
de 36'J,0u0 francs, sans qu'il importe de savoir si son argent 
a servi à payer MM. Dalby ; puis encore parce que, si on ob-
jecte que les marchandises n'ont pas été expédiées à Roux di-
rectement, la loi n'exige pas cette expédition directe, mais 
siii p emejrt le fait de l'expédition, par opposition au cas pré-
vu eu l'article 95; et ce, attendu qu'il importe peu que l'expé-
dition ait été faite au commissionnaire, si, en définitive, les 

marchandises lui arrivent. 
Ici se place une distinction qui donne la clé de toutes les 

difficultés. 
La condition essentielle du gage pour le prêteur sur consi-

gnation ou le commissionnaire, c'est la détention, la main-
mise sur la marchandée; en cette matière aussi il y a la pos-
session de longue et de brève main, la première, la possession 
effective, dans mes magasins, ou dans ceux qui sont considé-
rés comme miens (quand la marchandise est arrivée); la se-
conde, la possession virtuelle, q«*sd je tiens le connaisse-
ment ou la lettre de voiture, c'est-à-dire la représentation delà 
marchandise, la preuve que jesuisdestinatairedelamarchandi-
se e<> ours de toute. Dans ce dernier cas, il ne faut, au moins 
de la part du commissionnaire, que la production do ces piè-
ces pour prouver que la marchandise était à lui expédiée; et 
c'est alors que se présent ;'ont utilement les critiques sur la 
forme du translert, sur la nature du connaissement, ou de 
la lettre de voiture, non à ordre, et cependant négociée. Mais 
quand le commissionnaire détient chez lui ou pour lui chez 
un tiers, en dépôt, qu'importe que la marchandise ne lui ait 
pas u'abord été adressée directement ? Arguez-vous de la 
fraude eu vue de la faillite pour faire tort aux créanciers? 
Eh bien ! il détient, parce que telle était la loi du prêt par lui 
fait, parce qua le destinataire commettant, qui pouvait dispo-
ser d'la marchandise, en a disposé ainsi, la donnant en ga-
g ', comme il tût pu la vendre. La loi a été satisfaite, car il 
y a eu expéiition; les premiers juges ont donc bien jugé. 

Et ci n'est point là une théorie de fantaisie. S'il est vrai, 
comme nous l'avons prouvé, que la loi civile est muette, nous 
sommes ici au commerce, nous soutenons que nous sommes 
dans es termes précis de l'article 93. Y aurait-il une exten-
sion à donner à ses termes* eu restant dans l'esprit de l'article, 
nous devrions encore triompher; car l'article 93 est ènoncia-
xi f et non limitatif; il en resuite qu'il n'est pas indispensable 
que l'expédition ait été f'aiie directement au commissionnaire. 

M. l'avocat général cite les opinions de MM. Troplong, n° 
101, page 16i ; Delamarne, p. 724, et les arrêts de cassation . 
8 juin 1829; 1" décembre 184J ;—Douai, 29 novembre .1843; 

Rouen, 9 décembre 1847. 
Après avoir refuté l'oîjection prise à tort cantre cette doc-

trine et uu arrêt de cassation du 17 mai 1847,'M. l'avocat gé-
néral établit qu'il y a eu mise à la disposition de M. Dassier, 
banquier commissionnaire, ay mt fait les avances, et ayant fait 

venure les marchandises consignées, 
Il estime que le failli Roux n'eût pas du être mis en cause, 

et que l'intervention de MM. Dalby n'est pas recevable. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'intervention des fils Dalby : 
« Considérant que les fils Dalby n'ont pas figuré au procès 

devant les premiers juges, qu'ils y ont été représentés par le 
syndic de la faillite Roux, le juel seul a intenté contre Dassier 
l'action dont la Cour est saisie ; qu'ils ne pourraient former 
tierce opposition au jugement, et qu'ils sont dès lors non re-
cevables à intervenir dans la contestation autrement qu'à leurs 

frais; 
« En ce qui touche la mise en cause de Roux : 
« Considérant que Roux est en état de failliteouverte ; qu'il 

est dessaisi de l'administration de ses biens, et qu'il a dès lors 

été mal à propos appelé à figurer dans la contestation ; 

« Au fond, 
« Considérant qu'il est constant au procès que les marchan-

dises dont la propriété est réclamée par le syndic de la fail-
lite Roux avaient été expédiées de Marseille sur Paris; qu'il est 
constant également que, si l'expédition avait été faite originai-
rement, non pas au nom de Dassier, mais au nom de Roux, la 
remise des lettres de voiture par Roux entre les mains de Das-
sier et la consignation des marchandises au nom dudit Das-
sier dans dans les magasins de L'Honneur, avaient eu lieu à 
la suite et comme condition expresse d'avances d'argent faites 
par Dassier à Roux sur les marchandise ainsi expédiées et 

consignées ; 
« Considérant quo, dans les faits ainsi reconnus et constatés, 

lesquels faits ont été : ratiqués de bonne foi entre les parties, 
se trouvent les caractères essentiels et constitutifs du contrat 
de commission en matière commerciale; que, dès lors, Dassier 
était fondé à réclamer sur les marchandises dont il s'agit le 
privi ége consacré par l'a t. 93 du Code de commerce; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Coutume; reçoit les fils Dalby inteivenants à leurs frais; 

« Conlamne le synJtc ès-noms aux dépens, dans lesquels 
seront compris ceux faits pour la mise en cause de Roux, etc. « 

JUSTICE CMMIXELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. de Roquemont. 

Audience du 8 janvier. 

PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8 et 9 janvier.) 

L'audience est ouverte à dix heures. 

Cette grave affaire touche à sa fin ; il ne reste plus que 

quelques lémoins à entendre. La journée sera consacrée 

au réquisitoire de M. l'avocat-général Siraudin, aux plai-

doiries de M* Goblet, défenseur d'Anatole Nazet, et de M" 

Maiot, défenseur de la femme Nazet. Le verdict sera évi-

demment rendu dans la soirée ou dans la nuit. 

L'intérêt qui s'aitache à cette ténébreuse affaire redou-

ble à mesure que s'approche le moment solennel de l'ar-

rêt. Ce matin, la foule se presse impatiemment dans la 

salle de la Cour d'assises, bien avant l'heure de la reprise 

de l'andrëncé. . 
l'Aidant ces deux iouinées, la lotwe, le langage des 

accusés n'a pas varié. Anatole Nazet ne semble en aucune 

façon avoir conscience de la terrible accusation qui pesé 

sur sa têle. Il est toujours indifférent, froid et calme. Ce 

matin même, on le voit sourire en causant à voix basse 

avec sa mère, dont il est difficile d'étudier la physiono-

mie, car elle tient presque continuellement son mouchoir 

sur sa figure. 
Dans leurs interrogatoires, les deux accuses ont con-

stamment nié non-seulement les circonstances capitales 

du crime qui leur est imputé, mais encore les faits les 

plus insignifiants du procès. Us persistent jusqu'à présent 

dans leurs énergiques dénégations. 

Les derniers lémoins entendus dans la première partie 

de l'audience ne font guère que répéter ce qui a ete dit 

hier et avant-hier. Rien de nouveau ne se produit, aucun 

incident d'audience ne peut faire prévoir quelle sera la 

décision du jury. Il est toujours question du fameux pis-

tolet à crusse de cuivre que plusieurs témoins affirment 

positivement avoir vu entre les mains d'Anatole Nazet, et 

que ce dernier soutient n'avoir jamais connu. • 

D'autres témoins font part à la Cour et aux jurés de 

leurs impressions à la vue de la femme Nazet et de son 

fils quands ils se sont trouvés en présence du cadavre de 

la victime. Ils sont tous d'accord à cet égard : leurs im-

pressions sont de-même nature. Anatole aurait versé des 

larmes et donné des preuves d'un chagrin profond à la 

vue du cadavre de son père; il se trouvait si faible que 

M. le maire d'Ercheu a cru devoir le faire reconduire par 

deux jeunes gens à la ferme de Lannoy, Ue seul témoin a 

qualifie de grimaces les manifestations de la douleur d'A-

natole Nazet. 
Q'/ant à la femme Nazet, tous les témoins s'accordent 

à dire qu'au moment où elle a aperçu son mari étendu 

sans vie et ensanglanté, elle s'est mise à genoux en pleu-

rant et s'écriant ;« Mon pauvre ami, je te l'avais bien dit ; 

si tu m'avais écouté, tu ne serais pas là ; c'est bien ainsi 

que tu devais périr. » Mais tous les témoins sont aussi 

unanimes à déposer que, dans la nuit, la femme Nazet 

n'a cessé de récriminer contre son mari, et de lui prodi-

guer des injures, le traitant de gueux et de scélérat. 

Du reste, voici les principales dépositions de ces té-

moins : ' *> ^ 

Femme Lagny. La femme Nazet s'est présentée chez ce té-
moin le mardi 20 avril, et lui a demandé si on n'avait pas vu 
sou mari, en exprimant la crainte quo Nazet père no fût tué 
par des planches qui lui seraient tombées sur le corps ou qu'il 
ne fût tombé dans un puisard. ( . 

A cette déposition, la femme Nazet oppose la plus complète 

dénégation. 
Braiilon déclare que la femme Nazet lui a exprimé les mê-

mes craintes qu'au précédent témoin. « Qui sait, disait-elle, 
si un garde, le trouvant volant des planches, ne l'a pas tué? » 
Quant à Nazet fils, il disait qu'il fallait retrouver son père 
mort ou vif, dût-on employer des personnes payées à 2 fr. par 

jour. . 
Le témoin donne de bons renseignements sur Nazet; il dit 

seulement qu'ij était jeune de caractère. Interpellé sur la 
question do savoir s'il a vu un pistolet eutre les mains de 
Nazet, le témoin répond négativement, en ajoutant cependant 
que Nazet lui a parlé de réparations qu'il faisait faire à un 

pistolet. 
Nazet nie cette dernière circonstance. 
Pottier. Ce témoin est celui que la femme Nazet a rencontré 

le nnrdidans la journée, et qui a annoncé à cette femme la 
mort de son mari. « C'est inutile que vous cherchiez plus 
longtemps votre mari; il a été tué d'un coup de pistolet à Lan-
noy, au pied d'une pile de planches, u « Est-il possible? » 
aurait répondu la femme Nazet, en pleurant et « ensanglan-
tée « par les larmes, dit le témoin ; et ellense serait alors éloi-

gnée. 
M. le président : Femme Nazet, comment se fait-il que vous 

n'ayez demandé au témoin aucuns renseignements sur la mort 
de votre mari? c'est incroyable et bien contraire à la nature. 

La femme Nazet : Monsieur le président, je ne pouvais 
rien dire, ni rien demander, tant j'étais suffoquée; vous pou-
vez, du reste, faire de moi tout ce que voudrez, mais je n'ai 
jamais attenté aux jours de mon mari. 

Leroux. Ce témoin était avec Anatole Nazet auprès du cada-
vre de Nazet père, quand est arrivée la femme Nazet, qui se 
serait mise à genoux en disant : « Il m'a fait bien du mal. » 

Le garde champêtre d'Ercheu. Requis par M. le maire d'Er-
cheu de veiller auprès du cadavre de Nazet père, ce témoin a 
entendu pendant toute la nuit la femme Nazet récriminer con-
tre son mari, lui reprocher tout le mal qu'il lui avait fait. Au 
moment où on l'emmenait en prison, elle s'est écriée : « C'est 
bien malheureux d'aller en prison pour un scélérat pareil ! » 

La femme Nazet affirme qu'elle n'a pas traité son mari de 
brigand, de scélérat; qu'elle s'est contentée dédire, en allant 
en prison : « Quel malheur d'aller en prison pour un vo-

leur! « 
Bardot. Ce témoin est un de ceux qui ont gardé le cadavre 

de Nazet dans la nuit du mardi au mercredi. Il a vu arriver 
Nazet fils, qui s'est pris à pleurer en approchant de son père, 
et que l'on a été obligé de reconduire à la ferme de Lannoy, 
tant il était faible. 

La femme Nazet a versé aussi des larmes en approchant du 

cadavre de son mari, puis, s'agenouillant, elle s'est écriée: 
« Mon pauvre ami, si tu m'avais écoutée, tu ne serais pas là; 
mais c'est ainsi que tu devais périr. » Plus tard, la femme 
Nazet aurait traité son mari de gueux et de scélérat. 

La femme Nazet persiste à protester contre les expressions 
de gueux, de scélérat et de brigand que le témoin prétend lui 
avoir entendu proférer. 

Adrien Carpentier, garde particulier à la ferme do Lannoy. 

Ce témoin fait une déposition identique à celle du précédent 
témoin. Comme Hardot, Carpentier prétend que quand la fem-
me Nazet est arrivée, elle semblait se diriger vers un endroit 
d'elle bien connu ; elle avançait directement, sans hésitation, 

comme si elle y était déjà venue. 
Le témoin a considéré comme des grimaces les pleurs et le 

chagrin manifestés par Nazet fils. 
M. le maire d'Ercheu, interpellé sur cette circonstance, 

croit, lui, au contraire, à la sincérité des larmes et de la dou-
leur de Nazet fils. 

On entend l'unique témoin à décharge, à l'audition duquel 
la défense renonçait, quand il est rappelé par M. l'avocat gé-
néral. C'est le nommé Carolus Démarchais. 

Il affirme qu'il a vu un pistolet entre les mains de Nazet 
fils; c'était un ancien pistolet de cavalerie garni fti cuivre. 

INazet fils proteste contre cette affirmation, maintenue éner-
giquement par Carolus Démarchais. 

La liste des témoins est épuisée. L'audience est suspen-

due pendant cinq minutes. 

A la reprise de l'audience., M. le président donne la pa-

role à M. l'avocat-général Siraudin. 

Pendant le réquisitoire de M. l'avocat-général, qui n'a 

pas duré moins de trois heures, les deux accusés restent 

impassibles, ne manifestant aucune émotion. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, l'audience 

est suspendue durant vingt minutes. 

Pendant la suspension de l'audience, l'affluence a en-

core augmenté ; la foule envahit tout l'espace compris en-

tre le bureau où siège la Cour et la place réservée aux té-

moins. On se préoccupe de plus en plus du verdict que 

rendra le jury, et cette affaire qui, pendant les deux pré-

cédentes journées, n'avait que médiocrement intéressé le 

son avocat, Nazet sort quelque peu de 1 impassibilité et 

de l'indifférence dans lesquelles il s'était jusqu alors ren-

fermé. 11 semble ému et verse même quelques larmes en 

entendant son avocat conjurer MM. les jurés de le décla-

rer innocent du meurtre de son père. 
M« Malot présente ensuite la défense de la lemme 

IN âzet* 
Sa plaidoirie est terminée à six heures un quart. 

L'audience est suspendue jusqu'à huit heures et demie. 

L'audience est reprise. 
M. le président : Accusé Anatole Nazet, avez-vous 

quelque chose à ajouter à votre défense? — IL Non, 

monsieur le président. ; , ., 
D. Et vous, femme Nazet? — B. Non, M. le président. 

M. le président: Asseyez-vous tous les deux. 

M. le président fait le résumé des débats. 

Après son résumé, M. le président lit au jury les ques-

tions sur lesquelles il aura à se prononcer. Les jurés en-

trent dans la salle de leurs délibérations à onze heures 

moins un quart. , 
En ce moment, l'émotion publique est a son comble ; 

encore quelques instants, et le jury aura prononcé sur le 

sort des deux accusés. La foule s'amasse autour du Pa-

lais-de-Justice, attendant avec anxiété le verdict des 

JUTonze heures un quart, le jury sort de la chambre de 

ses délibérations. 
Le verdict est affirmatif sur toutes les questions pour 

les deux accusés; il est admis en leur faveur des circon-

siances atténuantes. 
Sur l'interpellation de M. le président : « Anatole Na-

zet avez-vous quelques observations à faire sur l'appli-

cation de la peine ? » Nazet répond : « Monsieur le prési-

dent, j'ai à dire que je suis innocent de ce qu'on me re-

proche. » 
La veuve Nazet proteste également de son innocence. 

La Cour condamne Nazet fils à vingt ans de travaux 

forcés, et la veuve Nazet aux travaux forcés à perpétuité. 

En entendant l'arrêt qui prononce sur leur sort, les 

condamnés versent des larmes abondantes. 

TIRAGE OU JURT. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine, qui s'ouvriront le lundi 17 du cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Martel : 

Jurés titulaires.— MM. Gallet, négociant, à la Villette ; Ga-
raut, propriétaire à la Villette ; Pita^ix, commissaire réparti-
teur, rue de Rivoli, 62; Piilier, propriétaire, à Arcueil ; Go-
bsrt, directeur de la maison de santé, rue duFaubourg-Saint-
Dems, 200; Percheron, marchand papetier, rue du Faubourg-
Saint Martin, llu; Lesaunier, médecin, rue de Cléry, 9; Pel-

letier, négociant en chapellerie, rue Chariot, 7; Goonet, pro-
priétaire, à Ivry;Pailuy, chef de division à la Légion-d'Hou-

neur, rue Madame, 50; Paillard, propriétaire, rue du Faubourg 
Saint-Martin, 34; Page', coutelier, rue Mandar, 12; Lesieur, 
chef de division à l'instruction publique, rue du Cherche-
Midi, 19; Ancelin, courtier en vins, quai de Béthine, 20; Ba-
zin, rentier, place Royale, 9; Pairau, rentier, rue d'Orléans, 
22; Maheu, imprimeur, à Saint-Denis; Devaux, boucher, 
rue du Petit-Pont, 19; Perdrczat, rentier , à Charonne; 
Braux, directeur do Bicêtrc, à Geniilly; Pascal, notaire, 

rue Grenier-Saint-Lazare , nfl 5; Patin, membre de 
l'Institut, rue Cassette, n° 15 ; lîrault, maîire de for-
ges, à Grenelle ; Leroyer, maître de pension, à Vincennes; 
Leroy, chef d'institution, impasse Lougue-Avor e, 6; Bré-
choii, mécanicien, à Puteaux; Lesage, propriétaire, à Vaugi-
rard ; Ginesti, propriétaire, à Grenelle; Mariton, propriétaire, 
à Montmartre ; Froger-Desehênes, rentier, rue Gaillon,10; 
Gille.t, négociant, rue Grenétat, 9; Gillet, architecte, rue No-

tre-Dame de Loreite, 56; Deiaunay, rentier, rueSt-Louis, 25; 
Lesage, chef de service à la Préfecture de police, rue Cuvier, 
20; Piot, cultivateur, à Créteil; Mor<.au, médecin, à La Cha-

pelle. 
Jurés suppléants : Gobin, ancien fabricant de bronze, rue 

du Chemin-Vert, 19 ; Grellon, mercier, rue St-Denis, 132 ; 
Gérard aîné, fabricant de cerceaux, rue des Fossés-Saint-Ber-
nard, 26 ; Roche, avocat, rue Cadet, 7. 

public, excite au plus haut point la curiosité générale 

Nazet est-il coupable? a-t-il réellement assassiné sot 

père? est-il au contraire innocent? Voilà les questiortsqùe 

se pose depuis ce matin, dans les couloirs et aux abords du 

Palais-de-Juslice, uue foule énorme qui n'a pu parvenir à 

pénétrer dans la salle de la Cour d'assises. 

A la reprise de l'audience, Me Goblet, défenseur d'A-

natole Nazet, prend la parole. Pendant la plaidoirie de 

CURONIQ.UE 

PARIS, 10 JANVIER. 

C'est à tort que plusieurs journaux ont, à diverses re-

prises, entretenu le public d'un prétendu projet de sup-

pression du secrétariat général du ministère de la justice. 

Nous sommes autorisés à déclarer que ces bruits n'ont 

aucun fondement. 
 »———__ 

Après-demain mercredi, à onze heures du matin, les 

trois chambres de la Cour de cassation se réuniront en 

audience solennelle pour juger une affaire présentant la 

question de savoir si les greffiers des Tribunaux de com-

merce sont obligés, comme les greffiers des Tribunaux 

civils, de tenir le registre et de délivrer le certificat de 

non-opposition m appei, mentionnés dans les articles 163, 

164, 549, 550 du Code de procédure civile. En cassant 

le premier arrêt, la chambre civile ne s'est prononcée 

pour l'affirmative sur cette question qu'après un arrêt de 

partage. 

M. le procureur général Dupin portera la parole. Les 

avocats sont M" Hérold et Duquénel. 

— Une audience solennelle est indiquée à lundi pro-

chain, 17 janvier, pour le jugement d'une affaire d'inter-
diction. 

— lin procès-verbal dressé le 26 novembre 1858 par 

deux gendarmes constate que le nommé François garde 

champêtre de la commune de Rerru, arrondissement de 

Rei ms, a chassé sans permis de chasse sur le terrain con-
fié à sa garde. 

Le permis, de chasse, en effet, ne pouvait lui être déli-

vré dans léfc termes de la loi du 3 mai 1841 : que faisait-

il donc d'un fusil, arme inutile pour l'exercice de sa fonc-

tion ? Les gendarmes ont constaté qu'il avait tiré sur des 

oiseaux qu'il n'a pas tués, et qui avaient pris leur volée à 

l'éclat de la détonation. Le sieur François dit, au contrai-

re, qu'il n'a pas visé les oiseaux, et qu'il déchargeait son 

fusil sur la route, pour ne pas occasionner d'accident. 

Mieux eût valu se servir d'un tire-bourre; car malgré 

la défense présentée par M* Suin, M. François a été con-

damné à 16 francs d'amende. (1" chambre de la Cour 

impénale, présidence de M. de Vergés, M. Barbier avo-
cat-général.) 

— Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux 

du 9 de ce mois le jugement rendu par le Tribunal de la 

Seine (1" chambre) sur la question de savoir si un cou-

pon de rente française au pi rteur vendu à la Bourse de 

Londres pouvait être considéré comme ayant été vendu 

sur un marché public, aux termes de l'article 281 du Co-

de Napoléon. Un considérant a été omis dans la repro-
duction de ce jugement. 

Voici ce considérant qu'il n'est pas sans intérêt de faire 
connaître : 

« Attendu qu'aucune loi ne défend de négocier à l'étranger 
a la Bourse et selon la forme du pays, les rentes françaises au 
porteur (qui D ont pas besoin du transfert sur les registres 
du Trésor), parce que, loin de porter atteinte au crédit pu-
blic français, ces négociations l'etendent et le fortifient ; que 
les opérations internationales sur les fonds pub ics sont en 
quelque sorte devenues aujourd'hui, pour chaque Eut, une 
condition essentielle de son système fiuancier. » 

— Le Tribunal de commerce de Paris 

Donière, a, dans son audience, du lo iaiwlf )Jar M-
conformément à l'article 6ll du Code de o ordoilQé 

lecture publique et la transcription sur
 6

es rTT1^ h 

arrêt rendu le 6 décembre dernier par les l^tl J^n 

bresdela Cour impériale de Paris, portat.tréhahirS-
du sieur Jacques-François Debon, Commerçant S- •*» 

— La Conférence des avocats, sous la nrésin 

M. Plocque, bâtonnier, assisté de M. Rivo'et •» u6^ 

conseil de l'Ordre, a décidé la question suivant" dl1 

« Le duel échappe-t-il à l'application de la lÀ; , 
actuelle ?» 101 Penale 

Le rapport avait été présenté par M. Emile Soit 
crétaire. oai|e, se. 

MM. Desportes et Weibekmoes ont soutenu u «. 
mauve; u 'atfjj. 

MM. Delacourtie et Fau la négative 

Après le résumé de M. le président, la Conféra 
consultée, a adopte la négative. "'erenc^ 

Lundi prochain, la Conférence décidera la q„
P(!

,-

savoir si les enfants nés hors mariage de per
8
onnpl°Ne 

a raison de la parenté ou de l'alliance, ne p»uventT ̂  
rier ensemble qu'en vertu des dispenses, sont létu^' 
par le mariage contracté postérieurement par les n' 
mère qui ont obtenu des dispenses. ^ere e' 

Le rapporteur est M. Voisin, secrétaire. 

les cirt 

DÉPARTEMENTS. 

SEIHË-INFÉRIECRE (Eu). — Un double sinistre H 

inconstances, déjà si regrettables, auraient nn T1 

encore plus fâcheuses, vient de mettre en émoi tL , 
population de la ville d'Eu. 1 toutela 

Le lundi, trois de ce mois, vers six heures du
 so

ir i 

feu prenait à une grange pleine de fourrages, située n
r
 ! 

du boulevard de I Ouest, et appartenant au sieur S™? 

baasseur. Une vive lueur ne larda pas à être le sicoalî' 

l'alarme. Aux premières nouvelles de l'incendie les 

tç-rités de la ville, les sapeurs-pompiers et la pôpulatil" 

s empressèrent de se rendre sur le lieu du sinistre Ch 

cun fit son devoir, e* malgré le peu d'eau dont on pou™ 

disposer, l'incendie fut circonscrit, des habitations vo 

sines presque contiguës furent préservées, et la sranm. 
seule fut la proie des flammes." 0 0 

Au moment où la foule rassurée commençait à se reii 

rer, de nouveaux cris : Au feu! se font entendre vers ne f 

heures et demie du soir. Un second incendie venait de se 

déclarer, Grande-Rue, au centre de la ville, en face delà 

caserne d'infanterie. On se précipite vers ce nouveau 

point. Replacer les pompes sur leurs trains, les y trans-

porter fut pour nos pompiers l'affaire de quelques mi' 

nutes. Secondés par les pompiers de Tréport, qui aux 

premières lueurs de l'incendie, s'étaient empressés d'ap-

porter leur dévoué concours, ils entourent la' maison • et 

dirigeant le jet puissant de leurs pompes sur les flammes' 

qui jaillissent par les fenêtres et par le toit, ils parviennent 

à le concentrer et à l'éteindre. 

Grâce à leur dévouement et à leur intrépidité, grâce il 

l'habile direction des manoeuvres, le salut des maisons 

voisines est assuré, et tout un quartier leur doit sa con-

servation. 

Il est constant que si la population tout entière n'eût 

pas été sur pied et se fût montrée moins dévouée, si les 

pompes et les pompiers n'eussent pas été en activité de 

service^ les ravages du feu eussent été incalculables. Ali-

menté par les vieilles maisons en bois, au milieu desquel-

les il s'était développé, l'incenfjNe eût pris rapidement des 

proportions telles qu'il eût été impossible de le maîtriser, 

On a à déplorer en cette dernière circonstance la mort 

d'un malheureux, qui a été trouvé dans les décombres à 

moitié carbonisé. Cet homme, qui avait la ltmeste habi-

tude des boissons alcooliques, aura sans doute communi-

qué le feu & la literie ; et asphyxié par la fumée, il aura 

péri vittime de son intempérance. 

La ca s, du premier sinistre est inconnue. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Nous avous rapporte, dani 

notre numéro du 30 octobre damier, la couipiriiboni» 

deux jeunes femmes devant le lord-maire, siégeants 

Mansiou House, à qui elles ont déaoncéles méfaits an»* 

reux d'un don Juan qui les avait épousées toutes les deux, 

etqui, disaient-elles, paraissait en avoir épousé beaucoup 

d'autres encore. Nous avons rapporté aussi les parole! 

d'indignation que la conduite de ce séducteur avait inspi-

rées au lord-maire, et la promesse faite par ™ magis"» 

de traiter sans pitié cet infatigable épouseur, s il tournait 

daos les mains de ia justice. . i. 

Or, il vient d'y tomber. Il a été arrêté à Egham, et 

voici devant M. Beadon, où MM. Léonard et Greea on 

l'exposé suivant des premières informations recueil» 

par la police sur cet homme dangereux.
 t

 , . _ 

Il se nomme Gloucester Gale. U a contracte six: m»r» 

ges, les seuls qu'on connaisse josqu'ici, chaque lois 

un faux nom, mais toujours sous un nom oounnM v 

par un G. Il déclare avoir trente-cinq ans, ma'S u p 

plus âgé. Il est d'apparence chétive et porte de g> 

voris et des petites moustaches. Il a un bras en ectia p 

marcho avec l'aide d'une canne, en boitant, pa 

d'une récente attaque de paralysie d'une jambe. ^ 

U y a dix Rns, il a épousé, sous son nom de oai , ^ 

Gee, de Turham-Green, et tout porte à croire qu-

première femme. Elle r» toujours cru qu d ef!' :^
ilp

a) 

au long-cours, et, e.) conséquence, el e ne » W> jj 
de ne le voir qu'à de longs intervalles ; ede n» j 

soupçonné qu'il Rit p j épouser d'antres femmes. ^ 

. Le deuxième mariage a clé célèbre a l egusej ,.„ 

ion, avec miss Celia-Mary Wye, de KeusmgtoVi
 u0

, 

épousée sous le nom de Georges Gordon. L eiau 

vembre 1857. . , .-.
eT

 iSS».,1 

Le troisième mariage se placerai en janv e 

l'ancienne église de la Trinité, Chelsea ou 

sous le nom de Thomas George, miss Lydia m
 ( (f 

Mit»* Sarah Drevilt est la quatrième femme q 

pousée le 3 mai 1858. . ■„
ml

\hme ot^ 
Le 13 juillet suivant il épousait, ,en c.nqt .en ^

 (
 ̂  

miss Ma.iha Gover, à I église de Lan, ham f M 
le sixième mariage (espétons que ce seia e ^

 ejj
M 

que les officiers de police déclarent q- i<"
 l78

„ 

d'autres) a été contracté oa mois pms »«» p»* 

sous le nom d«E louard Gordon, avec mus Fanny 

ou Ttiwell. „ , ,^„
mn

,',e?, G^H 
A toutes ces femmes si indignement Irompc 

sait qu'il était capitaine d'un navire marcl -»J ^ 

et ofcuge ainsi a tute « , ̂  
emn^ilavattd.tqi; ^ 

qu'il était cap 

voyiges de long cours, 

absences. A l'une de ces aoavuiieo. i» i «no — - n .j,, venir 
tait pour quelques jours seulement, ab » « 

po-rt du continent prendre uu ̂ XlTl^Ù 
curieux, qu'il pouvait seul approche «.t » , ,*r 

était un présent destiné à la reine A f.. vt-rs ***** 
avoir été assez constant dans BUS ictotiK ^ , 

me femme, n-iss Wye. . .
 v ei

i il l'e^J 
Le jour de son uu.nnge avec n.iss'

la
 m^fj 

dans Devomhire pour y louer une ̂ ^
re
^ 

promeiîatu u'ailcr la rejoinare. Lit. ne . j 
ce moment. ,, ,. ja„viM/ne n131'1 

M. Beadon : Où a été célèbre le deuxicmo 
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l'inspecteur : A l'église d'Jslington; msis deux des 
autres mariages ont été célébrés sur le tcrisoire de la ju-
ridiction do ce tribunal. C'est pour cela que j'ai dé-
féré la connaissance do ce procès à Votre Honneur, et 
jjjjg j'ai amené les témoins qui sont tout prêts à établir 

tous les faits. 
tf. Beadon : Le crime a commence au deuxième ma-

riage, celui d'Jslington. C'est dooe le tribunal de ce dis-
trict ou celui du lieu de l'arrestation qui doit connaître de 
l'affaire. Il faut le renvoyer devant le juge de Clerckenwed 

0
u devant celui de Southwarlh. 

JARDIN ZOOLOGIQUE D'ACCLIMATATION 

DU BOIS DE BOULOGNE. 

ji/. le baron de ROTHSCHILD, banquier de la Société. 

CLÔTURE DE LA SOUSCRIPTION LE 15 JANVIER. 

Ce jardin sera établi sur quinze hectares concédés 

pour quarante ans dans la ville de Paris. On estime 

que ses recettes annuelles, produites par les ventes et 

)
es

 entrées, seront d'au moins 200.000 francs. 

Le capital social est d'un million de francs, divisé 

en 4,ooo actions de 200 francs, payables en trois 

versements, après l'homologation des statuts de la 

Société anonyme. 

Outre les intérêts et les droits sociaux, il sera at-

tribue à chaque action une entrée personnelle ou 

vingt billets d'entrée par an; de plus, un droit d'en-

trée a des heures réservées est acquis à chaque sou-
cnption de cinq actions. 

On souscrit chez M. de Rothschild, rue Laffitte, et 

au siège de la Société impériale d'acclimatation, rue 

de Lille, 19, où se délivre des prospectus détaillés. 

— PARIS A LONDRES, par DIEPPE et NEW-HAVEN, De'-

part tous les jours, le dimanche excepté, trajet en 

une journée. Première classe, 35 fr. ; deuxième 

classe, 25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Bourse de Psiri*» rîu 10 Janvier 1850. 

3 OiO i Au
 comptant, D

ER
 c 

( Fin courant, — 
80 c 

90 c 

70 20.— Baisse 

70 Oo.— Baissa 

96 S0.— Baisse « 50 c. 
in courant, — 96 50.— Baisse « 50 c. 

<* lr* | ^
u com

ptant, B
or

c. 

AU COESJPTAEïT. 

3 0[0 70 20 
4 0[0 

4 1[2 0[0 de 1825.. 96 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 millions. 1200 

i 1|2 0[0 de 1852.. 96 50 

Actions de la Banque. 2850 — 

Crédit foncier de Fr. 630 — 

Crédit mobilier 820 — 

Comptoird'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 

— Oblig. 1853,30[0-

Esp.3 0[0Detteext.. 

— dito, Dette int.. 42 — 

— dito, pet.Coup.. , — — 

— Nouv.3 0[0Diff. 

Rome, 5 Oto 92 — 

Naples (CB.otb.sc.).. — 

— de 50 millions. 1100 — 

— de 60 millions. 462 50 

Oblig. de la Seine... 216 25 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 325 — 

Comptoir Bonnard.. 63 73 

Immeubles Rivoli... 95 — 

Gaz, Ce Parisienne . — — 

Omnibus de Paris... 850 — 

Ce imp.deVoit.de pl. 33 75 

Omnibus de Londres. 45 — 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. Cours. 

3 OpO . 70 80 

96 75 

70 85 70 05 70 05 

96 50 4 Ii2 0[0 ' 

CHEMIETS SE FEE COTJÉS AU PAB.QUET. 

Orléans 1337 50 

Nord (ancien) 950 -— 

— (nouveau) 812 50 

Est 680 — 

ParisàLyon et Médit. 852 50 

Midi 550 -

Ouest 600 — 

Lyon à Genève 587 50 

Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais...'. 

— dito 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

507 50 

•197 50 

590 -

405 

517 50 

IRRITATIONS DE POITRINE, RHUMES. 

L'efficacité de la PATE de NAFË de DELANGRENIER, nie 
Richelieu, 26, a été constatée par 50 médecins des hôpi-

taux de Paris. 

— La Revue du théâtre des Variétés est à l'apogée de son 

succès. Les quatorze tableaux decejte pièce se déroulent cha-

que soir au milieu des rires et des applaudissements. 

SPECTACLES DU 11 JANVIER. 

OPÉRA.— 

FRÀKÇAIS. — Le Mariage de Figaro, Héro et Léandre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 

ODÉON. — Hélène Peyron. 

ITALIENS. — Marta. 

THÉÂTRE- LVRIQUE. — Les Noces de Figaro. 

VAUDEVILLÏ. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 

VARIÉTÉS. — As tu vu la comète, mon ga9 ? 

GYMNASE. — Cendrillon. 

PALAIS-ROÏAL. — En avant les Chinois! l'Avocat d'un Grec. 

PORK-SAIKT-MARTI».^-Richardd'Arlington, PetiiesDanaïdes. 

AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 

GAITÉ. — Cartouche. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — Tout Paris y passera, Madame a sa migraine, 

FOLIES-NOUVELLES. — Les Filles du Lac. 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 

Société» commerciales. — Fatuités. — Publications légales. 

Vente «le fonds. 

Etude de M' P HUNIER - QUATRE-
MÊRE agréé au Tribunal de com-
merce' 72, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 

Pii.date du hait janvier nul huit 
Snl cinquante-neuf, enregistre, il 

fppert que M. Rube-Apollon BU-
niT taimeur-corrojenr, demeurant 
i Paris rue du Fer-à-Mouliu, 50, a 
vendu son fonds de commerce a 
Ai Charles L1MARE, demeurant à 
Pont-Audemer, département de 
VEure, pour le prix stipulé audit 

^rentrée en jouissance est fixée 
au'premier février mil huit cent 
cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
(763) PRUNIER-QUATREJIERE. 

Vente après failllte, 

En verlu d'une ordonnance de 
M te juge-commissaire, enregistrée, 
Je'mtrcredi douze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, à midi, rue 

Sajolonge, 4t. 
Papier* de tontes sortes, a regis-

tres, etc. ; — mobilier industriel, 
Mobilier personnel. 

Par le ministère de M" Levaigneur, 
cuuimissaire-priseur, 10, faubourg 
Montmartre. 

. Vesesc» K?<Î«»;Jii'irtas». 

Il HTKS P*R APTOMTÉl DE JUSTICE. 

Le 10 janvier. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3220) Buffets, labiés, commodes, 
canapés, fauteuils, pendules, etc. 

Le 11 janvier. 
(3MI) Toilette, commode, fauteuil, 

buffet, tables, pendule, etc. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(321-2) Table de tailleur, fourneau, 

commode chaises, poterie, etc. 
A Bercy, 

r.ie Grange-aux-Merciers, 38. 
(322!) -Machine à vapeur, 300 hect. 

de bière, chevaux, baquets, etc. 
A Passy, 

sur la place publique. 
(3224) Bureau, commode, piano, ca-

napé, fauteuils, rideaux, etc. 
Le 12 janvier. 

En l'h8tel des Commissaires■fn-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3525) Montres, armoires, tiroirs, 
tableaux, gravures, etc. 

(3226! Descente de lit, rideaux, fau-
teuils, glace, poêle, fontaine, elc. 

(3J27) Comploir, 3 billards, grandes 
bauqueltes, 7 grandes glaces, elc. 

{ni») Comptoirs, glaces, armoires, 
fauteuil, chaises, pendules, etc. 

(3229) Appareils à gaz, casiers, car-
tons, 5 comptoirs, 5 glaces, ete. 

(3230j Tables, buffet, chaises, poêle, 
ustensiles de cuisine, etc. 

(3231 ) Bureaux, canapés, tables, 
fauteuils, glaces, pendules, elc. 

Rue de la Paix, 5. 
(3232) Comptoirs, armoire à glace, 

bureau, table, pendule, etc. 
Rue du Perche,' 4. 

(3233) Rayons, établi, bibliothèque, 
commode, armoires, fauteuils,etc, 

Rue d'Amsterdam, 37. 
(3234; Divans, tables, glaces, deux 

toiles peintes, elc. 
Rue des Messageries, 13. 

(3135 Pendule, buffel, bureau, ri-
deaux, fontaine, établis, ete. 

Ruelle Pelée, 2, à Paris. 
(3236) Soufflet, enclume, machine à 

percer, découpoir, ferraille. 
. A Vaugirard, 

sur la place du marché. 
(S537) Bois de chaufïage.tombercau, 

chevaux, harnais, meubles. 
Le 13 janvier. 

, «ue du Faubourg-Montmartre, 17. 
(3238) Bureau, fauteuils, chaises 

armoires, labiés, etc. 
Rue Culture-Sainle-Calherine, 28 

(3239) Appare.il à vapeur pour réta-
mage des glaces, meubles. 

La publication légale des actes de 
ioeiéfo

 e8t
 obligatoire, pour l'année 

[ml huit cent cinquante-neuf, dans 
troi3 des quatre journaux suivants : 

i ;'/0,ii'e"r universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Dro/( et le Journal gé-
néral d'igiches dit Peines ^tiiehes. 

mm: ijjfeèÊ 

Etude de M« MARTIN DU GARD, a-

vouéà Paris, rue Ste-Anne, 65 

u '"i
6
 délibération prise en assem-

blée générale extraordinaire des ac-

tionnaires de la société Franco-Amé-

ricaine établie à Paris, sous la rai-

sociale: L. ROUSSEAU, LA 

*ARGE et C, le vingt-sept décern-

ée mil huit cent cinquante-huit, il 

«Ppert avoir élé pris la résolution 

suivante : L'assemblée réduit à un 

dixième les deux dixièmes attribués 

* 'a gérance par l'article iGdes sta-

tuts ; attribue à M. Prilchard une 

"Memnité à partir du premier jan-
Vl

?rmil huit cent cinquante-neuf, 

P°ur prix de son concours et de 

«es soins et dépenses diverses ; fixe 
8 •••• la somme due à M. Pritchard 

Pour le temps donné par lui depuis 

^.constitution de la société jus-

«juaudit jour premier janvier mi" 

nuit cent cinquante-neui; dit que 

«ne sommme lui sera payée au 

aoyen d'actions que le gérant déta-
chera de la

 9
„„che ; déclare que le 

a v „T a J;u
'
dûn

»é Par la gérance 
«croîtra les sept dixièmes réservés 

ÏL*,»f dans les bénéfices 

"u ni.
-
 °'',

S
 l

JOUVOi
i's sont donnés 

Pour extrait : 

Suivant acte reçu par M" Cottin, 

soussigné, qui en a la minute, et 

son collègue, notaires à Paris, les 

treize, seize, vingt, vingt-trois et 

et vingt-six novembre, et les quin-

ze et trejite décembre mil huit cent 

cinquante-huit, enregistré. 

M» Henri GÉLIS, banquier, de-

meurant à Paris, rue du Cherche-

Midi, 11, 

Et les divers commanditaires dé-

nommés audit acte, 

Ont rédigé d'un commun accord 

les statuts de la société dont il va 

êlre parlé dans les articles ci-après, 

littéralement transcrits. 

Article 1er. 

Il est formé une société en com-

mandite simple entre les compa-

rants et les personnes qui pourront 

par la suite posséder, conformément 

aux présentes, des parts du fonds 

social. 

Art. 2. 

M. Gélis sera associé en nom col-

lectif et gérant; il sera tenu indéfi-

niment des obligations sociales vis-à-

vis des tiers. Les commanditaires ne 

seront tenus des obligations de la 

société que pour la somme par eux 

mise en commandite. 

Art. 3. 
La raison sociale sera : GËLIS, 

DIDOT et C«. 

Art. 4. 

Le siège delà société sera à Pa-

ris, en tel lieu qu'il conviendra au 

gérant de le fixer. Il est en ce mo-

ment rue du Cherche-Midi, 1). 

Art. 5. 

La société est faite pour quinze 

années, qui ont commencé le pre-

mier décembre mil huit cent cin-

quante-huil et finiront le même 

jour de l'année mil huit cent, soi-

xante-treize. 

Art. 6. 

j
 Elle a pour objet l'exploitation 

d'une maison de banque et d'es-

compte, que M. Gélis se propose de 
créer. 

Art. 7. 

Le fonds social est fixé a un mil-

lion deux cent mille francs. Il sera 

divisé en cent vingt parts de dix 

mille francs chacune, numérotées 

de 1 à 120. 

Art. 8. 

Les opérations de la société com-

menceront dès qu'il aura été sous-

crit cinquante parts. 

M. Gélis a déclaré souscrire dix 

parts, et les commanditaires dénom-

més audit acie ont souscrit cin-

quante-trois paris, ensemble soi-

xante-trois parts. 

Par suite de ces souscriptions, la 

société est définitivement consti-

tuée. 

Les paris de commandite restant 

seront souscrites par des personnes 

qui devront être agréées par M. Gé-

lis. Ces souscriptions seront consta-

tées par acte en suite des présentes. 

Art. 9. 

Le droit de chaque commandi-

taire dans la sociélé sera représenté 

par un extrait des présentes, suivi 

d'un certificat du gérant, qui cons-

tatera : 1 » la somme pour laquelle 

le commanditaire est intéressé dans 

la société; et 2» les versements opé-
rés. 

Art. 10. 

Chaque part de commandite est 

cessible, conformément à la loi 

eivile. Toutefois, dans le cas oùl'un 

des commanditaires voudrait céder 

sa part d'intérêt dans la société, il 

devra en donner avis à M. Gélis, 

qui aura la faculté de se rendre ces-

sionnaire pour son compte person-

nel de la partou des paris d'intérêts 

à céder aux mêmes prix et condi-

tions. Cette même faculté est éga-

lement accordée aux autres com-

manditaires, mais après seulement 

que M. Gélis aura refusé la cession 

proposée. 

Art. 11. 

En cas de décès d'un commandi-

taire, ses héritiers majeurs ou mi-

neurs, ou tous autres ayants cause, 

ne pourront pas faire apposer les 

scellés sur les biens et valeurs de la 

sociélé, ni l'aire faire inventaire ou 

s'immiscer en rien dans les aflaircs 

de la société. 

Ils seront tenus de se faire re 

présenter vis-à-vis la société par 

une seule et même personne, et, 

pour l'exercice de leurs droits, ils 

devront se conformer aux présen-

tes, comme devait le faire leur au 

leur. 

Art. 12. 

M. Gélis administrera et dirigera 

la société; il aura tous les pouvoirs 

conférés par la loi et la jurispru 

dence à un gérant de société en 

commandite. 

Il aura spécialementles pouvoirs 

d'acheter et vendre toutes va-

leurs mobilières et immobilières, 

emprunter, consentir tous nantis-

sements, hypothéquer lesbiensim-

meuhles de la société, transiger et 

comprometlre, prendre inscription 

hypothécaire, et donner mainlevée, 

même sans justification de paie-
ment. 

Il aura la signature sociale, dont 

il ne pourra faire usage que pour 

les affaires de la sociélé. 

Art. 13. 

Le gérant a droit à un traitement 

de mille francs par mois. 

Art. 14. 

LAFARGE. I Tous ceux des associés comman-

ditaires qui seront intéressés pour 

trente mille francs au moins dans 

les affaires de la société, auront le 

droit de surveiller les opérations de 

la société; ils pourront même, au 

commencement de chaque semestre, : 

faire la vérification du portefeuille 

et de la caisse. 

Art. 15. 

Il sera fait chaque année, fin dé-

cembre, un inventaire, et une ba-

lunce générale des comptes; le pre-

mier inventaire aura lieu fin dé-

cembre mil huit cent cinquante-

neuf. 

Art. 1G. 

Dans le mois suivant, l'inventaire 

et les pièces à l'appui seront com-

muniqués aux commanditaires con-

voqués spécialement à cet eflet ; ils 

fixeront le montant des bénéfices de 

concert avec le gérant. 

Les bénéfices seront comptés, dé-

duction faite de tous frais géné-

raux, y compris le prélèvement du 

gérant. Les bénéfices seront consa-

crés d'abord à payer, sur le fonds 

social réalisé, un intérêt de cinq 

pour cent par an, et le surplus, a-

près prélèvement d'un dixième pour 

former un fonds de réserve, sera 

partagé par moitié entre la gérance 

et la commandite. La moitié reve-

nant àla Commandite, seraattribuée 

à chacun des propriétaires de parts 

proportionnellement à son intérêt 

dans la société. 

Ce dividende ne sera acquis à cha-

que commanditaire que poilr sa 

part ou ses parts d'intérêts complète-

ment libérées, les parts d'intérêts 

sur lesquelles les versements ne se-

raient pas complets ne donnant 

droit, qu'à l'intérêt de cinq pour 

cent par an sur les sommes vérsées. 

S'il arrivait que les bénéfices fus-

sent insuffisants pour payer l'inté-

rêt à cinq pour ceni, il serait pris 

sur le fond de réserve. 

Art. 17. 

Si l'expérience démontrait la né-

cessité de modifier les présents sla 

luts, si les fonctions du gérant Ve-

naient à cesser pour une cause 

quelconque , les commanditaires , 

convoqués à cet effet, auraient le 

droit, à la majorité des deux tiers 

des voix, de modifier lesdits staluts 

sur la proposition du gérant, et de 

nommer un gérant nouveau en 

remplacement de celui dont .les 

finitionsauraient cessé. 

L'assemblée des commanditaires 

pourra être convoquée par legéraut, 

ou, s'il s'agit de le remplacer, par 

trois des commanditaires. 

Les convocations seront faites par 

une lettre-circulaire adressée à tous 

les associés et chargée à la poste. 

Pour être valables, toutes délibé-

rations devront être prises par des 

associés possédant, au moins la moi-

tié du capital placé. 

Art. 18. 

Les délibérations de l'assemblée 

auront lieu dans les formes ordi-

naires ; on votera par télé; la voix 

du président sera prépondérante en 

cas de partage. 

Art. 19. 

Les associés doivent avoir ou élire 

à Paris un domicile où tous actes de 

procédure et toutes convocations 

seront faits valablement. 

Art. 20. 

Si, à une époque quelconque, 

l'inventaire constatait une perte du 

tiers du capital social souscri), les 

associés auraient le droit de pro-

noncer la dissolution et la liquida-

tion de la société, conformément 

aux articles n et 18 ci-dessus. 

Pour faire publier les présentes, 

tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

(1068) Signé : COTTIZV. 

Société «nonyme. 

CAISSE GÉNÉRALE 

DES ASSURANCES MUTUELLES 
AGRICOLES. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur Ces Français, 
A tous présents el à venir, salut : 
Sur le rapport de notre minisire 

secrétaire d'Etat au déparlemenl de 
l'àgriculipre, du commerce et des 

travaux publics ; 
Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 

Code de commerce ; 
Vu le décret du seize janvier mil 

huit cent cinquanh-quatre ; 
Notre Conseil d'Etat entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art. 1". 

La société anonyme f innée à Pa-
ris sous la dénomination de Caisse 
générale des Assurances agricoles 
pour la formation et la gestion 
d'assurances mutuelles àcolisalious 
fixes contre la grêle, la gelée, l'i-
nondation, la mortalité du bétail 
et l'ineendo", est autorisée. 

Sont approuvés les staluts de la-
dite société, tels qu'ils sont conte-
nus dans l'aele passé les vingt et un 
et vin d-deux décembre mil huit 
centeinquante-huil, devant M'Moc-
quard el son collègue, notaires à 
Paris, leq 'el acte restera annexé au 

présent décret. • 
H Art. 2. 

Lartiie société est autorisée à for-
mer et à administrer des as.su 
rances mutuelles à colisalion fixe? 
contre la grêle, la gelée, l'inonda-
tion, la mortalité du bélail et l'in-
cendie, conformément aux staluis 
particuliers annexés à l'acte précité 

des vingt et un et vingt-deux dé-
cembre mil huit cent cinquante -
huit. 

Art, 3. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 
ou de non exécution, soit des sta-
tuts de la soeiété, soit des statuts 
des caisses d'assurances mutuelles 
qu'elle est autorisée à former et à 
administrer. 

Art. 4. 
La société sera tenue de remettre 

tous les six mois, au minisire {te 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement de la Seine, au préfet de 
police, à la chambre de commerce 
et au greffe du Tribunal de eom-j 
merce de la Seine, un extrait de son r 
état de siluation, ainsi que de celui 
des caisses d'assurances mutuelles 
qu'elle est autorisée à former et à 
administrer. 

Elle devra, en outre, adresser tous 
les ans à notre ministre de l'agri-
culture, du commerce et des tra-
vaux publics, sur ses opérations, un 
rapport détaillé contenant tous les 
renseignements propres â faire ap-
précier les résultats des caisses for-
mées par ses soins. 

Art. 5. 
Aucune partie des fonds de réser-

ve ne pourra être retirée de la cais-
se des dépôts et consignations, ni 
employée que sur l'autorisalion du 
ministre de l'agriculture, du com-
mercent des travaux publics. 

Le ministre, avant de donner son 
autorisation, fera procéder aux vé-
rifications qu'il jugera utiles par 
iee inspecteurs dés finances. 

Art. '6. 
Nos minisires secrétaires d'Etat 

aux départements do l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics, 
et des finances, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exé-
eution du présent décret, oui sera 
publié au Bulletin de* Lois, inséré 
au Moniteur et dans un journal 
d'annonces judiciaires du départe-
ment de la Seine, et enregistré, a-
vec l'acte d'association, au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine. 

Fait au palais des Tuileries le 
trente décembre mil huit cent cin-
quante-huit. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etal 
au département de l'agri-
culture, du commerce et des 
travaux publies, 

Signé : E. ROÙHEU. 

Pour ampliation : 
Le conseiller d'Etat, secrétaire-

général. 
Signé : DE BOUREUILLE. 

Il est ainsi en l'ampliation du dé-
cret ci-dessus transcrit, qui a élé 
déposé pour minute à M=Mocquani, 
notaire à Paris, soussigné, suivant 
acte dressé par lui et son collègue 
le huit janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, cnregislré, 

Signé ; MOCQUARD. 

Suit la teneur de l'acte constitutif. 

Pardevant M" Moequard et son 
codègue, notaires à Paris, soussi-
gnés, 

Ont comparu : 
Premièrement : M. Amédée DAIL-

I.V, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre, 
34 bis ; 

Deuxièmement : M. Ernest DE-
VILLE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Grenelie-Saint-Ger-
main, 123: 

Troisièmement : M. Jieques-Se-
raphin LANQUETIN, ancien député 
et ancien président de la commis-
sion municipale de la Seine, de-
meurant à Paris, quai de lîétliu-
ne, 34; 

Quatrièmement : M. Jean-I'ran-
çois PERRON, chef de section su 
ministère d'Elat, demeurant à Pa-
ris, rue de Bellechasse, 14 ; 

Cinquièmement : et M. LouisTHO-
MAS-HUGUiiT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Basse - du-
Rempart, 66. 

Lesquels ont exposé ce qui suit: 
11 a été formé, par acte en date 

des quatorze, quinze, seize, dix-
neuf, vingt et vingt et un juillet, mil 
huit cent cinquante-huit, passé de-
vant M« Moequard, l'un des notaires 
soussignés, qui en a minute, un 
projet de société anonyme pour la 
formation et la gesl ion d'assurances 
mutuelles contre la grêle, la gelée 
Rjnondalion, la mortalité du bétail 
el l'incendie. 

A la muiuledu même a-le ont éle 
annexés les slaluls destinés à régu-
les assurances muluelles. 

Le capital (le la société anonyme 
projetée a été souscrit par les per-
sonnes ayant comparu aqdil. acte, 
par elles-mêmes ou par fondés de 
pouvoirs, dans les proportions bl-
oquées àl'arlicle 3 de l'acte sus-

dué. 
Les souscriptions de MM.Touran-

gin et Ontener. représentées audit 
acte par M vl. Perron et LeMieur de 
Gosmesnil, ont élé renouvelées et 
confirmées suivant acte passé de-

vant ledit M" Moequard, le vingt et 
un décembre mil huit cent cinquan-
te huit, dont la minute se trouve 
à la suitedesdils statuts. 

Suivant un autre acte passe de-
vant le, même notaire, le ireize dé-
cembre mil huit cent cinqianle-
huil, dont la minule se trouve éga-
lement à la suite desdits statuts, 
M. Ldlo, Nyon, Viltoz et Ventu-
relli ont renoncé à la souscription 

de deux ceni cinq actions. 
Et ces deux ceni cinq aclions ont 

élé souscrites à nouveau, aux Ici. 
mes d'un acte passé devant, ledit M 
Moequard, les treize, quatorze, sei-
ze, Uix-sepl, dix-huit et vingt dé-
cembre courant, dont la minule est 
annexée i la sui e desdils slaluls, 
et qui confient pouvoir par les nou-
veaux souscripteurs à tous les com-
parants, dans les termes (le I ar 1-
éle 33 de l'acte de société ci-des

3
us 

^L'article 3.". de cet acte confère 
aux comparants, membres du coii-
s-iil d'adminislration, tous pouvoiu-

à l'effet de se pourvoir au pie du 

gouvernement pour obtenir l'auto-
fisïtion de la société et l'approba-

tion de ses statuts, proposer et con-
sentir toutes modifications, retran-
chements et additions qu'ils croi-
raient utile d'y apporter, passer et 
signer tous actes. 

Aujourd'hui, -esdits comparants 
agissant, en vertu de ces pouvoirs et 
en vue de se conformer aux obser-
vations qui leur ont été faites par 
l'administration, déclarent arrêter 
ainsi qu'il suit la rédaction défini-
tive des statuts delà société anony-
me, ainsi que des statuts de la 
Caisse générale d'assurances mu-
tuelles agricoles. 

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ ANONYME. 

CHAPITRE 1". 
Constitution de la société. 

, Art, i«. 
Il est établi entre les propriétaires 

des actions créées ci-après, une so-
ciété anonyme pour la formation et 
la geslion d'assurances mutuelles 
contre la grêle, la gelée, l'inonda-
tion, la mortalité du bélail et l'in-
cendie, conformément aux statuts 
ci-après. 

La société portera le titre de : 
Caisse générale des Assurances mu-
tuelles agricoles. 

Le domicile et le siège de la so-
ciété sont à Paris. 

Ses opérations s'étendnt à toute 
la France. 

Art. 2. 
La durée de la sociélé est fixée à 

trente ans, à partir du jour du dé-
cret d'autorisation, sauf les cas de 
dissolution prévus ci-après. 

CHAPITRE fi. 
Fonds social. — Actions. 

Art, 3. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de francs, divisé en miile ac-
tions de mille francs chacune. 

Ces actions sont réparties entre 
les souscripteurs dans les propor-
tions suivantes, savoir : 

Premièrement. S. A. le prince 
joachiui-Napoléon Murât, demeu-
rant à Paris, rue de Larochefou-
cauld, 5, dix aclions, ci 10 

Deuxièmement. Le prince 
Ladislas Czartorysld, demeu-
rant à Paris, rue et île Saint-
Louis, 2, hfticl Lambert.vingt-
einq actions, ci 25 

Troisièmement. H. Ernest-
Loui.s-Uenri-HyaeinfeArrighi, 
duc dt Padoue, sénateur, de-
meurant à Paris, rue de Tivo-
li, 6, vingt actions, ci 20 

Quatrièmement. M. Fran-
çois-Marie-Panl de Beaqjeu; 
propriétaire, demeurant à Pa-
ris,ruede la ViUe-l'Evêque, 18, 
cinq actions,ci S 

Cinquièmement, M.Charles-
Adolphe de Belleyme, député 
au Corps législatif, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Malliu-
rins, 58, dix actions, ci 10 

Sixièmement. M. Louis-Bar-
fhélemy Serrurier, proprié-
taire, demeurant, à Paris, rue 
Papillon, 8, cinq aclions, ci 5 

Septièmement. M. Louis-
Eugene - Alexandre Charon , 
propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Lamartine, 20, cinq 
actions, ci 5 

Huitièmement. M. Nicolas-
Marie baron Clary, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue 
d'Anjou - Saint - Honoré, 49, 

vingt actions, ci 20 
Neuvièmement. M. Elienne-

Gustave-Alfred de Clebsattel, 
député au Corps législatif, de-
meurant àOunkerque (Nord), 
vingt-cinq aclions, ci 25 

DiXièmemeut. M. Amédée 
Dailly, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Monlmarlre, 31 bis, vingt ac-
tions, ci 20 
' Onzièmement. M. André 
Danlcan-Pbilidor, ancien em-
ployé supérieur des finances, 
demeurant à Saint-Cloud, pla-
ce de l'Eglise, 22, dix actions, 
ci 10 

Douzièmement. M. Ernest 
Deville, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle-
Saiot-Germain, 123, dix ac-
tions, ci 10 

Treizièmement. M. Charles 
baron de Doinmartin, pro-
priétaire, demeurant au châ-
teau de f 0 nmartin-sur-Vrain 
(Vosges , eux actions, ci 10 

Quatorzièmement. M. Alfred-
Ëdiriond-Jules Fauqueux, em-
ployé, demeurant à Paris, rue 
Royale-Saint Honoré,24, cinq 
actions, ci . * 

Quinzièmement. M. Aimé-
Louis marquis de Fonlette, 
propriétaire, demeurant i D11-
ey-Suinle-Marguerite (Calva-
dos), vingt actions, ci 20 

Seiz ôinement. M. Jacques-
Séraphin Lanquelin, ancien 
député et ancien président do 
la commission municipale de 
la Seine, demeurant à Paris, 
quai de Bélhunc, 31, dix ac-
bns, ci 10 
Dix-seplièmement, M. Ur-

bain Leblanc, médecin-vété-
rinaire, jlcmeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonniè-
re. 19, cinq aclions. ci 5 

Dix-huilièmcment. M. E-
douard-I.éopold Lesueur de 
Gosmesnil, avocat, demeurant 
à Paris, rue Caumarliu, M, 
vingt-cinq actions, ci 25 

Dix-neuvièmeiiienl. M. Adol-
phe Levy, propriétaire,, de-
m urant à P-iris. rue Ribcuté, 
8, vingt-cinq, a. lions, ci 25 

Vingtièmement. M. Léon 
Lillo, banquier, demeurant à 
Paris, squar,! Clary, 9, deux 
cenls aclions, ci 200 

Vingl-unièmement. M. Jules 
Martin, ingénieur des ponts et 
chaussées et du chemin de fer 
de Limoges à Pécigueux, de-
meurant à Périgueux, cinq 
actions, ci 5 

Vinjl-deuxièmement. M. V-
lèxanare,Alcide Morin, pro-
prié aire, demeurant à Parts, 
boulevard Poissonnière, 27, 
dix actions, ci 10 

Vingt - troisièmement. M. 
Pascal Mnnoz, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 9, cent vingt-cinq 
actions, ci 423 

Vingt-quaf rièmement. M.Ca-
simirNoél, notaire honorai-
re de Sa Majesté l'Empereur, 
commandeur de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue Tronchet, 17, vingt-
cinq actions, ci 25 

Vingt-cinquièmement. M. 
Eugène Nyon, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Ro-
ciiechouart, 70, dix actions, 
ci 10 

Vingt-sixièmement. M. le 
vicomte Auguste Ordener, 
propriétaire et maire de Namp-
teuil, demeurant au château 
de la Quincy (Aisne), et à Pa-
ris, place du Palais-Bourbon, 
4, vingt-cinq actions, ci 23 

Vingt-septièmemeiit. M.Jean 
François Perron, chef de sec-
tion au ministère d'Etat, de-
meurant à Paris, rue de Bel-
lechasse, 14, cent actions, ci 100 

Vingt-huilièmement. M. Al-
fred-Joseph Perron fils, avo-
cat, demeurant à Paris, rue de 
Bellechasse, 14, cinq actions, 
ci 5 

Vingt - neuvièmeirient. M. 
Henri Pion, imprimeur, de-
meurant à Paris, rue Garan-
cière, 8, vingt-cinq actions, ci 25 

Trentièmement. M. Joseph 
Prieur, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue rte Babylone, 
45, dix actions, ci 10 

Tienle-unièmement. M. Eu-
gène-Augustin Prieur, chirur-
gien en chef de l'hôpital de 
Gray (Haute-Saôhè), y demeu-
rant, vingt-cinq actions, ci 23 

Trente - deuxièmement, M. 
Camille Rouzaud, ancien no-
taire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 102, cinq ac-
tions, ci S 

•Trente - troisièmement. M. 
Charles-Mauriee-François ba-
ron Scrurier, ancien préfet, 
demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 216, dix aclions, ci 10 

Trente-quatrièmement. M. 
Jean-Jacques -Etienne-Charles 
Soydoux, député au Corps lé-
gislatif, demeurant à Paris, 
rue de Clichy, 66, quinze ac-
tions, ci l 

Trente - cinquièmement. M. 
Auguste Simon, ancien no-
taire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, n° 102, dix ac-
tions, ci 10 

Trente-sixièinement. M. Jn-
les-Thôodore Thiesse, pro« 
priétaire, demeurant à For-
ges tes-liaux (Seiiic-luférieu-
re\ vingt-cinq actions, ci 25 

Trente-septièmement. M. 
Louis Thomas-Huguet, pro-
priétaire, demeurant à Paris, 
rue liasse - du--Rempart, es, 
vingt-cinq actions, ci 23 

Trente- huitièmement. M. 
Augustin baron de Thuret, 
propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée d'An-
tin, 26, cinq actions, cij 5 

Trente-neuvièmenient. M. 
Denis-Victor Tourangin, sé-
nateur, membre du conseil 
général du Cher, grand-offi-
cier do la Légiûn-d Honneur, 
demeurant à Paris, rue St-
Dominique-Saint-Germain,73, 
dix aclions, ci 10 

Quaranliètnement. M. Au-
guste Valabrègue, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue 
Caumarliu, 44, dix actions, ci 16 

Quarante-unièmement. M. 
Français Venturelli, proprié-
laire, demeurant à Paris, rue 
Mogador, 20, dix actions, ci 10 

Quaranle-deuxièmeinent. M. 
Jean-Baptiste Vittoz, proprié-
taire, demeurant à Moiumar-
|re, près Paris, villa Marlon, 
cinq actions, ci 8 

Quarante-troisièmement.M. 
Louis-Thùophile-Allred baron 
V'oirol, ancien sous-prélel,de-
jnétirant à Paris, rue Caumar-
tiu, 37, vingt aclions, ci 20 

Quarante-quatrièmement.Et 
p. Henri vicomte de Vougy, 
propriétaire,demeurai! t à Cha-
ramande (Loire), vingt ac-
tions, ci 20 

Total égal aux mille ac-
tions du fonds social, 1,000 

Art. 4. 
Lep"emi-r quart, soit deux ceni 

cinquante francs par action, sera 
versé par les souscripteurs avanl 
l'homologation des présentes par 
le Gouvernement. 

Les trois aulres quarls ne seront 
versés qu». success vement, suivant 
les besoins de la sociélé et en vertu 
d'une délibération du conseil d'ad-
minislration. 

Les aclions ne seront remises aux 
titulaires qu'après l'aulonsalion de 
la présente sociélé et la juslificalion 
du versement du premier quart. 

Art. 5. 
Les actions sont nominatives el 

indivisibles. 

Elles sont numérotées de un à 
mille. 

Elles seront extraites d'un regis-
tre à sou he et revêtues de la *i-
gnalure de deux membres du con-
seil d'administration. 

Elles portent le timbre see de la 
société. 

La cession des actions s'opère par 
une déclaialion de transfert, ins-
crite surles registres delà société el 
signée du cédant et du cessionnai-
re, ou de leurs fondés de pou-
voirs. 

Art. 6. 

Les actions peuvent, êlre transfor-
mées en actions au porleur, au 
choix des aclionnaires, après le ver-
sement intégral du capital de cha-
que action. 

Arl. 7. 
Les aclionnaires ne sont engagés 

que jusqu'à concurrence du jappai 
de chaque aclion; tout ap;,el d« 
tonds au-delà di ce capital est in-
terdit. 

Art. 8. 
L'action étant indivisible, les co-

propriétaires d'une aclion sont te-
nus de se faire représenter par un 
seul d'entre eux. 

Les droits et obligations attachés 
à uue action suivent le titre. 

La possession d'une action em-
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux décisions 
de l'assemblée générale. 

Art. 9. 

En cas de décès d'un actionnaire, 
ses héritiers, créanciers ou ayants 
cause ne pourront faire apposer les 
scellés sur aucun des biens et va-
leurs de la soeiété, ni faire faire 
aucun inventaire, ni interrompre en 
aucune façon le court des opéra-
tions de la sociélé; ils seront tenus 
de s'en rapporter aux comptes an-
nuels arrêtés par l'assemblée géné-
rale. 

Art. 10. 
Le capital pourra être ultérieure-

ment augmenté au moyen de la 
création de nouvelles actions. 

Aucune augmentation du capital 
social ne pourra avoir lieu qu'en 
vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires, sur 
la proposition du conseil d'adminis-
tration et avec l'approbation du 
gouvernement. 

CHAPITRE III. 
Assemblée générale. 

Art, 11. 
L'assemblée générale régulière-

ment constituée représente l'univer-
salité des actionnaires. 

Elle se compose des actionnaires 
présents en personne ou par leurs 
fondés de pouvoirs, porteurs de cinq 
actions au moins, ayant opéré les 
versements appelés et qui ont fait 
le dépôt de ces actions au siège de 
la société ou aux lieux indiqués par 
le conseil d'administration , cinq 
jours avant la réunion de l'assem-
blée. 

Nul ne peut se faire représenter 
que par un actionnaire de la société. 

Tout porteur d'actions a droit à 
autant de voix qu'il a de fois cinq 
actions. Cependant nul ne peutavoir 
plus de dix voix. 

Art. 13. 

L'assemblée se réunit de droit, 
chaque année, dans le courant du 
mois de mars ou d'avril, au siège de 
la société. Elle peut se réunir ex-
traordinairement loutes les fois que 
te conseil d'administration le juge 
nécessaire. 

La convocation de l'assemblée gé-
nérale a lieu sur un avis inséré dans 
trois journaux de Paris désignés 
pour la publication des actes de so-
ciété, et par lettres individuelles 
adressées vingt jours au moins a-
vant la réunion aux titulaires des 
aclions nominatives. 

L'assemblée générale es' réguliè-
rement constituée lorsque les mem-
bres présents sont au nombre de 
vingt et représentent au moins le 
quart des actions émises. 

Si cette double condition n'est pas 
remplie à la première convocation, 
il en est tait une nouvelle à quinze 
jours au moins d'intervalle, et alors 
l'assemblée est régulièrement con-
stituée, quel que soit le nombre des 
membres présents et celui de leurs 
aclions ; mais la délibération ne 
peut porter que sur les ohjcls à 
l'ordre du jour de la première réu-
nion. 

Art. 13. 
L'assemblée générale est présidée 

par le président ou l'un des vice-
présidents du conseil d'adminislra-
tion, et, à leur défaut, par l'admi-
nistrateur que le conseil désigne. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents sont scrutateurs. 

Le président et les scrutateurs dé-
signent le secrétaire. 

Art. 14. 
L'ordre du jour est fixé par le 

conseil d'administration. 11 n'y âferâ 
porté que les propositions émanant 
(le ce conseil et celles qui lui au-
raient été communiquées dix jours 
au moins à l'avance, avec !a signa-
ture de dix actionnaires ayant fait 
constater leurdroit d'assister à l'as-
semblée générale par le dépôt préa-
lable de leurs actions. 

Art. 15. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des voix. 

Art. 16. 
L'assemblée générale entend le 

rapport du conseil d'administration 
sur la siluation delà sociélé. 

Elle discute, approuve ou rejette 
les comptes de l'exercice expiré. 

Elle nomme les membres du con-
seil d'adminislration. 

Elle délibère sur loutes les proposi-
lions du conseil relatives a la ino-
difleatiou des slaluls, à l'augmenla-
lion du fonds social, à la prolonga-
tion de la durée ou à la dissolution 
anticipée de la sociélé, àla fusion 
ou aux traités avec toule sociélé 
ayant pour objet les assurances ou 
les intérêts agricoles, 

Elle prononce souverainement sur 
tous les intérêts de la sociélé ei con-
fère au conseil d'adniiniaratiou les 
pouvoirs nécessaires pour les cas 
qui n'auraient pas été prévus. 

Art. 17. 
Lorsqu'il s'agit de modifications à 

introduire dans les statuts, de l'aug. 
iiientalion du fonds social, rie la 
prorogation ou de la dissolution 
anticipée de la société, de sa fusion 
avec d'autres sociétés, les décisions 
de l'assemblée générale, pour être 
valables, doivent êlre prises par une 
majorité composée des trois quarts 
des membres présents, et ces mem-
bres doivent êlre porteurs de la 
moilié au moins des aclionsémUes. 

Ces décisions ne sont exé'-uloires 
qu'après avoir élé approuvées par le 
gouvernement, sauf en ce qui con-
cerne la dissolution de la sociélé. 

Art. 18. 

Les délibérai ions de l'assemblée 
générale obligent tous les action-
naires absents ou dissidents. 

Elles sont inscrites sur un registre 
et signées par les membres du bu-
reau ou par la majorité d'entre 
eux. 

Les justifications des décisions de 
l'assemblée vis-à-vis des lier-, ré-
sultent de. copies ou extraits cerli-
ties par l'un des membres du con-
seil d'administration. 

CHAPITRE IV. 

Conseil d'adminislralion. 

Art. 19. 

La société est administrée par un 
conseil de vingt actionnaires nom-

mé par l'assemblée générale et re-
nouvelable par cinquième tous les 
trois ans. 

Les membres sortants sont dési-
gnés! par Us sort pour la première 
fois, et par ordre d'ancienneté pour 
les éjections suivantes ; ils peuvent 
êlre réélus. 

Dans le cas où, par suite de va-
cances survenues par dé. ès, démis-
sion ou autre cause dans l'inter-
valle qui B'écoule entre deux as-
semblées générales, le nombre (les 
administrateurs se trouve réduit au 
dessous de qmnze, le conseil pour 
voit au remplacement jusqu'à la 
prochaine réunion de rassemblée 
générale qui procède à l'élection 
définitive. 

Art. 20. 
Chaque administrateur doil être 

propriétaire de dix actions qui sont 
inaliénables pendaut la durée de 
ses fonctions. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration reçoivent des jetons de 
présence, dont la valeur 'est fixée 
par l'assemblée générale. 

Art. si. 
Le conseil d'administralic.n nom-

me parmi ses membres un prési-
deni et des vice-présidens. 

La durée de leurs fonctions est de 
Irois ans, ils peuvent êlre réélus. 

En cas d'absence du président et 
des Tice-présidcnts, la présidence 
appartient au plus âgé des mem-
bres présenis. 

Art, 22, 
Le conseil d'administration se 

réunit au siège de Ut société au 
moins une fois par mois. 

Pour la validité de ses délibéra-
tions la présence de cinq membies 
au moins est nécessaire. 

Nul no peut voter par procura-
tion. 

Les noms des membres présents 
sont inscrits en lêtè du procès-ver-
bal de la séance. 

Les délibérations du conseil d'ad-
ministration sont prises à la ma-
jorité absolue des membres pré-
sens; en cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

Eiles.èont inscrites sur un regis-
tre et signées par les administra-
tuirs présen's à ia séance ou au 
moins par la majorité d'entre, eux. 

Les copies ou extraits à produire 
sont certifiés par le piésident ou 

l'un des vice-présidents du conseil. 
Art 23. 

Le conseil a les pouvoirs les plus 
étendus pour l'admiiiislralion des 
affaires de la sociélé cil do ia cais-
se des assurances ; il détermine les 
traitements el salaires des agents 
de la caisse des assurances, ainsi 
que :es dépenses générales de. l'ad-
minlsTralîori, 

Il autorise tous traités, transac-
tions, compromis, placements, em-
ploi ou retrait de fonds ; ildoune 
toutes quittances , désistements, 
main-levées, avant ou après paie-
ment. 

Il autorise la location ou l'achat, 
s'il y a lieu, de lous immeubles pour-
y établir le siège social, ainsi que 
l'acquisition du mobilier, les frais 
de premier établissement et d'ap-
propriation. 

Il prend connaissance de lous les 
registres, correspondances, comp-
tes et pièces relatives à la sociélé. 

lia pouvoir deitransiger et de 
compromettre dans toute affaire 
coule, nlieuse. 

Il règle les comptes annuels de la 
sociélé et les soumet à l'approba-
tion de l'assemblée générale, qui 
les arrêle définitivement. 

Il délibère sur les modifications 
à introduire dans les statuts sur 
loutss les questions qui intéressons 
la caisse générale das assurances, 
et sur 1rs propositions à soumettre 
à l'assemblée générale. 

Les autorisations pour la déli-
vrance de l'Qtids.les traités, conven-
tions, locations, achats et ventes, 
6ont signés par deux membres du 
conseil d'administration. 

Les actions judiciaire sont exer-
cées au nom de ia sociélé, par un 
délégué du conseil d'adminislra-
tion. 

Ar l. 21. 

Le conseil d'administration peut 
déléguer ses pouvoirs à un eomilé 
de direction, composéde cinq mem-
bres, pris dans son sein, ci chargé 

spécia emont de la direction des 
affaires sociales sous l'auiorité du-
dii conseil. 

Le comité de direction prend 
toutes lis mesures d'urgence, sauf 

à en référer au conseil d'adminis-
tration lors de sa prochaine réu-
nion. 

Le eonseil d'administration peut 
égali me.nl déléguer ses pouvoirs, 
en tout ou en pai tic, à un ou plu-
>ieurs de se.-, membres, pur uu man-
dat spécial, pour un ou plusieurs 
obj. ts déterminés. 

il pourra être attribué aux mem-
bres du comité de direction une 
rfemjinération dont te chiffre sera 
volé par l'assemblée générale. 

An. 25 
Les membres du conseil d'admi-

nisirati -n tldu romilude direction 
ne contractent, à raison de leurs 
fonctions, aucune obligation per-
sonnelle; ils ne répondent que de 
l'exéjution de leur mandat. 

Arl. 26. 

Par dérnga'ion à l'article ie, le 

premier eus. il d'admini.-lrallon se 
compose de : 

Le prince Joaclvm Mural ; 
Le prince Ladislas Ctarloryskl ; 
Le duc rte Pa loue ; 
MM. V. Tourangin ; 
Le baron N. Clary ; 
Lanqueiin ; 
Cw N' B! : 

Ce Chbsàitel; 
Le vicomte de Vougy ; 
A. Dailly; 
Deville ; 

Thomas-Huguet : 
Ad. de Belleyme; j 
LUI > ; 

Perron. 

Ils sont autorisés a s'adjoindre les 
memhrcs qui doivent compléter a-
vec eux le nombre fixé par l'art. 19. 

Le renouvellement du premier 
conseil d'administration ne cam* 
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 ici i .i partir de la cinquiè-
me année de la soeiété, 

CHAPITRE V. 
Comptes annuels. — Intérêts des 

actions. — Fonds de réserve. 
Art. 27. 

L'année sociale commence le pre-
mier janvier et finit le trente-un 
décembre. 

A la lin de chaque année il est 
fait et arrêté un compte de gestion 
de l'exercice expiré. 

Ce compte, dressé par le comité 
de direction et arrêié par le con-
seil d'administration, est soumis à 
l'approbation de l'assemblée géné-
rale dans sa réunion du mois de 
mars ou d'avril. 

La société se charge à forfait de 
l'administration de la Caisse géné-
rale desAssurances moyennant uue 
cotisation payée à cet effet par les 
assurés, et dont le taux est déter-
miné parles statuts ci-après. 

Art. 29. 
Sur le produit annuel de la coti-

sation affectée aux frais d'admi-
nistration et sur le produit du ca-
pital social il est prélevé une somme 
suffisante : 

i« Pour payer le loyer, l'achat el 
l'entretien du mobilier, l'impres-
sion des registres, circulaires et 
autres imprimés, les frais de bu-
reau, les traitements, salaires, in-
demnes des agents ou employés 
delà i aisse d -s Assui ances, la ré-
munération de l'administration 
centrale, les impôts ; en un mot, 
toutes les dépenses auxquelles 
donne lieu la gestion de la Caisse 
des Assurances ; 

2° Pour servir un intérêt de cinq 
pour cent du capital versé. 

Le surplus, s'il y en a, sera em-
ployé par l'assemblée générale des 
actionnaires sur la proposition du 
conseil d'administration: 

A l'amortissement successif du 
capital social ; 

A récompenser et encourager les 
agents et employés de la Caisse; 

En primes et secours dans l'in-
térêt de l'agriculture. 

Art 30. 

Les frais matériels rails pour la 
création delà Caissedes Assurances 
agricoles seront rembonrsés, s'il y 
a lieu, par décision de l'assemblée 
générale. 

CHAPITRE VI. 

Dissolution. - Liquidation. — Prc-
rogatien. 

Art. 31. 
La Caisse générale des Assurances 

agricoles se divisant.encinq caisses 
distinctes, la dissolution de l'une 
ou de l'autre desdites caisses peut 
avoir lieu sans entraîner la disso-
lution des autres caisses, qui conti-
nueront à fonctionner. 

La dissolution de. l'une ou de plu-
sieurs des caisses peut êlre pro-
noncée sur la proposition du con-
seil d'administration par l'assem-
blée générale. 

Arl. 32. 
En cas de dissolution d'une caisse, 

la liquidation sera faite par trois 
membres du conseil d'administra-
lion choisis par l'assemblée géné-
rale, qui leur donnera tous les 
pouvoirs nécessaires à cet effet. 

En cas de dissolution de la so 
ciélé anonyme elle-même, l'as 
semblée générale délermine le 
mode de liquidation et nomme le» 
liquidateurs. 

Le compte résultant de la liqui 
dation est soumis à la ralilication 
de l'assemblée générale des assurés 

Ce qui resterait libre d'après ci 
compte et les fonds de réserve se 
î-onlcmployés conformément à Par 

ticle 60 des statuts des caisses d'as-
surances mutuelles. 

Art. 33. 
Dans l'année au plus ta'd qui 

précède le terme lixé par l'arlicle 2 
pour l'expiration de la sociélé, les 
actionnaires réunis (il assemblée 
générale décideront s'il y a lieu de 
demander au Gouvernement la pro-
rogation de la société. En cas d'af-
lirmntive, la décision de la majorilé 
n'obligera pas la minorité; mais les 
actionnaires dissidents seront te-
nus d'accepter la part afférenlc 
leurs aclions dans l'acrif de la so-
ciélé, tel qu'il résultera de l'inven 
taire de la dernière année sociale. 

REGLEMENT OD STATUTS DES ASSU-
RANCES. 

CHAPITRE I". 

Objet de l'institution. 

Arl. 1". 
Les sociétés d'assurances mutuel 

les que la Caisse générale des assu-
rances mutuelles a pour but de 
créer et d'administrer, compren 
nent : 

i» L'assurance contre la grêle ; 
•i» L'assurance contre la gelée 
i° L'assurauce contre l'inonda-

tion 
4" L'assurance contre la mortalité 

des bestiaux ; 
5° L'assurance conlre l'incendie 

Art. 2. 
L'assurance conlre la grêle garan 

lit les herbages, plantes-racines et 
céréales de toute sorte, légumes 
secs, plantes oléagineuses, textiles 
tinctoriales et potagères ; les jeunes 
coupes de bois, pépinières et ose-
raies; les arbres et arbustes à frui 
de toute espèce, les vignes, hou-
blons et tabacs: en un mot, tous les 
produits du sol qui peuvent être en-
dommagés par la grêle. 

Art. 3. 
L'assurance contre la gelée ga-

rantit également lous les produits 
du sol exposés à ce fléau ; tes her-
bages, les céréales, les légumes 
secs, mais particulièrement les 
plantes oléagineuses, textiles, tinc-
toriales et potagères ; les arbres à 
fruit, les vignes. 

Art. 4 
L'assurance contre l'inondation 

garantit tous les objets qui son 
exposés à ce fléau ; les herbages et 
les céréales sur pied, coupés, en 
meule ou en grange; les légumes 
et plantes oléagineuses, textiles e 
tinctoriales; les arbres à fruit, lei 
habitations et les constructions de 
toute espèce, ainsi que les besliaux, 
les meubles et les marchandises 
qu'elles renferment. 

Art. 5. 
L'assurance contre la mortalilé 

des bestiaux garantit des perles pu' 
peuvent êlre éqrouvées dans les es-

pèces bovine, chevaline, usine, por-
cine, ovine et caprine, en cas de 
mort naturelle ou fortuite et d'ac-
cidents qui déprécient l'animal, en 
cas de maladie contagieuse qui né-

cessite l'abattage d'après les régie 
ments de police sanitaire. 

L'espèce bovine comprend : les 
bœufs, taureaux, vaches, veaux , 

les espèces chevaline et asine 

les chevaux et juments les Unes e 
aoesses, les mules, mulets el bar-
dots et es élèves de ces espèces; 
l'esDècc porcine : les porcs, ma-

lehd Femelles, et les élèves de celte 

^espèces ovine et caprine : les 

Wliers brebis, moutons el agueaux 
iet boucs, encore, et chevreaux. 

du conseil d'administration, 
Arl ï. 

Si, sur la proposition du conseil 
d'administration, la Caisse générale 
admet à l'assurance les animaux 
compris dans le paragraphe cin-

?
iuième de l'arlicle précédent, ils 
ormeronl une classe a part et don-

neront lieu à une cotisation excep 
tionnells proportionnée à la gra-
vité de leurs risques. 

Arl. 8. 
La Caisse d'assurance cont'e la 

mortalité des bestiaux n'assure pas 
conlre les sinistres résultant de la 
guerre, de l'émeute, de l'incendie, 
de l'inondation, du Iransport sur 
les chemins de fer ; 

Elle ne répond pas des sinistres 
provenant du manque de soins, de 
'excès de travail et des mauvais 

traitements; en un mol, de tout 
dommage imputable à la faute gra-

de l'assuré ou des personnes 
dont il est responsable. 

Art. 9. 
La Caisse d'assurance conlre l'in-

cendie garantit des pertes qui peu-
vent êlre causées par le feu, la fou-
dre et l'explosion du gaz, dans les 
habitations et constructions de 
toute espèce, dans les meubles, 
marchandises, instruments agrico-
les, besliaux, récoltes en meule ou 
en grange. 

Arl. 10. 
Elle n'assure pas contre l'incen-

die provenant d'un failide guerre, 
d'émeute, d'explosion de magasins 
à poudre, de salles d'artitice, au ga-
omèlres ; elle ne répond pas des 

objets volés ou perdus dans l'in-
cendie. 

Arl. il. 
Sont exceplés de l'assurance con-

lre l'incendie les billets de banque, 
les effet s de commerce, les litres el 
contrats de loule nature, les mon-
naies et lingols d'or et d'argent, les 
usines à gaz, les fabriques de pou-
dre et d'artifice, d'allumettes, de 
ouate, de produits chimiques in-
flammables, et lous les objets mo 
biliers en dépendant. 

Les tilatures, les scieries de bois 
et les salles de spectacle, ainsi que 
le mobilier en dépendant, pourront 
êlre assurées, mais d'après un laril 
pécial. 

Art. 12. 
Les différentes caisses d'assuran-

ces pourront entrer en exercice 
successivement ; elles ne pourront 
y entrer quo lorsqu'elles auront 

Celles de la grêle, de la gelée, de 
'inondation et de la mortalilé du 

bétali, chacune pour trente millions 
de valeurs réelles assurées ; 

Celle de l'incendie, pour cent 
millions. 

Ces chiffres seront constatés par 
une déclaration l'aile par le conseil 
d'administralion au Minisire de 

Agriculture, du Commerce et. des 
Travaux publics. 

Les caisses cesseront de fonclion 
ncr si les valeurs assurées par cha-
cune d'elles tombaient au-dessous 
des chiffres ci-dessus indiqués. 

Art, 13. 

Chaque exereice commence le 
premier janvier et finit le Irente-

-un décembre. 

11 n'y a point de solidarilé entre 
les différents exercices, sauf en ce 
qui concerne le fonds de réserve. 

CHAPITRE II. 

Admission à l'assurance. 

Arl. II. 

Tout propriétaire, fermier, colon 
partiaire, loule autre personne 
ayant intérêt à garantir les valeurs 
exposées aux sinistres de grêle, de 
gelée, d'inondation, de mortalité 
du bétail cl d'incendie, peut assu 
rer ces valeurs.» 

Daus le cas où les mêmes valeurs 
sont assurées par plusieurs per 
sonnes, la Caisse ne perçoit qu'une 
eule cotisation annuelle, el les as-

surés, en cas de sinistre, ne reçoi-
vent qu'une seule indemnité à la 
quelle chacun d'eux fait valoir ses 
droils. 

Art. 15 

La déclaration d'assurance est 
laite par la personne intéressée à 
la conservation des valeurs, ou par 
son représentant, à l'agent com 
missionné de la Caisse générale 
pour la commune où sont siluées 
les valeurs. 

Arl. 16. 

Les assurances proposées aux 
caisses conlre la grêle, la gelée el 
l'inondation doivent comprendie 
toutes le3 récolles de la même 
classe, lous les objets renfermés 
dans le même local. 

L'assurance contre la mortalilé 
des besliaux doit comprendie lous 
les animaux de la même espèce 
appartenant, dans une même co 
mune, au proposant, et tous ceux 
qui se trouvent dans le même ha-
bitation ou le même troupeau, de 

snnt exceptés de l'assurance : 
Sontexiep ^ diverses et 

de^l^'rîù^ataumomen, 

"'t'j? chevaux, anes. et mulets de 

l'armée, de poste 
nce, de 

etd 
de dili 

l'armée, y-JJjJJV
 de

 louage, élue 
Œptode'^Vice à l'usage du 

dlnaire ̂  pourront êlre »am
Uon 

l'assurance quo sui 

quelque espèce qu'ils soient, 
L'assurauce immobilière conlre 

l'incendie doit comprendre tous le 
bâtiments d'un seul lenanl, el l'as 
surance mobilière, tous les meu 
b!es, marchandises, bestiaux et ré 
colles renfermés dans le même bâ 
liment. 

Art. 17. 

La déclaration d'assurance com-
prend 

Les nom, prénoms, profession et 
domicile du proposant; 

La qualité eu laquelle il agit; 
l.a durée de sou engagement. 
L'espèce, la quantité, la classé, la 

position et l'estimation moyenne 
des valeurs proposées à l'assurance, 

L'étendue el la siluation des terres 
affectées chaque année aux d IL 
renies espèces de produits; 

La position et la destination di 
constructions diverses, la nature 
des matériaux qui les composent 
l'état où elles se trouvent, l'indica 
liondes,meubles,marchandises,in 
trumenls, bestiaux et récolles 
qu'elles contiennent et des cons 
tractions qui les avoisinent. 

Le nombre des animaux de cha-
que espèce, la situation de l'étable 
qui les renferme, l'usage auquel ils 
sont destinés; enfin Page des che 
vaux, ânes et mulets. 

Arl. 18. 
L'estimation des valeurs se l'ail 
Dans les assurances conlre la 

grêle, la gelée, l'inondation et I 
mortalité du bétail, par sommes 
rondes de cent francs; 

S'il s'agit d'animaux au-dessou: 
d'une valeur individuelle de cen 
francs, ils seront estimés par grou 
pes ; 

Dans l'assurauce conlre l'incen 
die, par sommes rondes de cen 
francs pour toute valeur qui ne 
dépasse pas deux mille francs, et 
par sommes rondes de mille fraucs 

pour toute valeur au-dessus de deux 
mille francs. 4 

Toute valeur au-dessous de ce 
sommes paie une cotisation à rai 
son de cent francs ou de mille 
francs. 

Art. 19. 

La déclaration d'assurance signés 
par le proposant, ou par deux té 
moins s'il ne peut signer, et pa 
l'agent qui l'a reçue, est adressée 
au directeur de l'arrondissement 
lequel, après l'avoir vérifiée et re-
connue régulière, la déclare admis 
sible et la renvoie à l'agent local de 
la caisse générale, pour la trans-
crire sur un registre à ce destiné, 
et en remetlre à l'assuré un double 
qui lui tient lieu de police 

Arl. 20. 
Toule déclaration irrégulière ou 

qui semblerait au directeur de Par 
rondissenient exagérée, est ren-
voyée par lui à l'agent de la Caisse 
pour être rectifiée. 

Toule déclaration d'assurane 
que, pour une cause quelconque, le 
directeur croiroit ne pouvoir ad-
mettre, est soumise par lui au co-

mité consultatif de l'arrondisse-
ment ou au conseil d'administra-
tion, qui en prononce l'admission 
ou le rejet. 

Le directeur d'arrondissement 
pent toujours, quand il le juge 
utile, faire réviser les déclarations 
d'as6uraner. 

Art. 21. 
Toule déclaration frauduleuse, 

c'est-à-dire faite avec intention de 
tromper, prive l'assuré de ses 
droils à l'indeinnilé en cas de si-
nistre. 

Art. 22. 
Si dans le cours de l'engagement 

il survient des changements nota-
bles dans le nombre, ta qnantilé, 

situation, Ja deslination ou le 
prix de ses valeurs, l'assuré doit en 
faire la déclaration à l'agent de la 
Caisse, dans les formes prescrites 
pour l'admission à l'assurance. 

Ces changements sont consignés 
sur le registre et sur la police d'as-
surance. 

Tant que l'assuré ne les a pas fa 
connaître, il est lenu aux charges 
le sa première déclaration. En cas 
de sinistre, il ne reçoit aucune in-
demnité pour les nouvelles valeurs 
qu'il n'a pas déclarées, et il peut 
perdre ses droils pour celles dont 

1 n'a pas fait connaître les change-
ments notables. 

Les mutations qui ont lieu dans 
le bétail, par suite d'échange ou de 
vente aveo remplacement, n'exi-
gent pas de nouvelle déclaration, s 
ia valeur des animaux de chaque 
espèce reBte à peu près la même. 

Art. 23. 
L'assurance produit ses effets le 

lendemain du jour où elle a élé r.d 
misé par le directeur de l'arrondis 
sèment. 

A quelque époque que l'assurance 
oit contractée, l'assuré est tenu 

aux charges de l'exercice entier. 
Art. 24 

L'assurance est contractée pour 
la durée de ia société ou pour unt 
durée moindre ; néanmoins, en se 
prévenant réciproquement (rois 
mois avant l'expiration de chaque 
exereice, la caisse générale et l'as-
suré ont le droit de rompre l'assu-
rance pour l'exercice suivant. 

Les parties mut réciproquement 
tenues de se donner acle, par écrit, 
de eette déclaration. 

Art. 25. 

En outre, l'engagement finit : 
Par la mort de l'assuré, 
Par la cessation de culture, 
Par la résiliation du bail, 
Par la veule ou la perte des va 

leurs admises à l'assurauce, 
Par la eessalion de l'intérêt en 

vue duquel l'assurance a élé faite. 
Art. 26. 

A quelque époque de l'année que 
cesse l'engagement, l'assure ou ses 
ayants droit supponeul les charges 
de l'exercice courant pendant, le-
quel l'assurance conserve sou effet 

CHAPITRE ni. 
Classement des valeurs assurables. 

Art. 27. 

Les valeut s as urées sont divi-
écs, d'après iu.- nature et leur po 

silion, en différentes classes cor-
respondant à leurs divers degrés de 
risque. 

Arl. 28. 
Dans l'assurauce conlre la grêle, 

les différentes espèces de récolle: 
se divisent d'après leur nature en 
quatre classes : 

La première classe comprend 
les prairies naturelles, artificielles 
el loule espèce d'herbages ; les 
plantes-racines, pommes de tîrre 
raves, navels, betteraves, carot-
tes, etc. 

La deuxième classe : les céréales 
de toule sorte, blé, seigle, môleil 
orge, avoine, épeautre, sarrazin 
maïs, millet. 

La troisième classe : les légumes 
secs, pois, haricots, vesces, fèves 
lenlille3, les plantes potagères, les 
plantes oléagineuses, textiles el 
tinctoriales, colza, navetle, œillette, 
sésame, lin, chanvre, moutarde 
pastel, garance, toutes le-, plantes 
cultivées pour graine; les bois tait 
lis au dessous de quatre ans. les 
pépinières, les mûriers, les châlai 
gneraies, les oseraies. 

La quatrième classe : les arbres à 
fruit de toute sorte, les vignes, les 
houblons, les labacs. 

Art. 29. 

Les différents déparlements où 
sont situées les récoltes se divisent 
également en quatre catégories ou 
zones d'après le degré de leurs ris-
ques. 

La liste en sera dressée par le 
conseil d'administralion et renlu 
publique avant le comraenccmenl 
des opérations de la caisse. 

La première zone (nord et ouf st; 
comprend les départements lei 
3 oins exposés à la grêle. 

Dans la deuxième zone (centre 
sont rangés les départements un 
peu plus exposés quo les premiers 

Dans la troisième zone (esl) se 
trouvent les départements un peu 
plus exposés à la grêle que ceux du 
centre et du nord-ouest. 

La quatrième zone (sud) com 
prend Us départements les plu9 ex 
posés à la grêle. 

AH. 30. 

Les différentes communes de cha-
cun de ces départements n'élant 
pas également exposées au fléau 
sonl divisées en trois degrés de 

risque et paient proportionnelle 
meut au degré où elles se trouvent 

Ces degrés de risque sont détermi-
nés d'après le nombre de fois que 
les différentes communes ont été 
frappées par la grêle dans les dix 
dernières années. 

Art. si. 
Les valeurs assurées conlre 1 

morlalilé du bélail et l'incendie ne 
sont pas divisées en zones, mai; 
elles se divisent, comme dans l'as 
surance conlre la grêle, en diff\ 
rentes classes et en différents de 
gréB de risque. 

Arl. 32. 

Dans l'assurance contre la mor 
talité des besliaux : 

La première classe comprend l'es 
pèee bovine, les bœufs, laureaux, 
vaches, veaux âgés de plus de deux 
mois. 

La deuxième, les espèces porcine 
el caprine, porcs mâles et femelles, 
boucs, chèvres et chevreaux, àgé6 

de plus de deux mois, cl les ani-
maux de l'espèce ovine non en trou-
peaux. 

La troisième, l'ospèee chevaline, 
chevaux, ânes, mulets et bardots 
non destinés à l'usage du public et 
les élèves de ces animaux âgés de 
plus dedeux mois ; 

La quatrième, l'espèce ovine, les 
animaux en troupeaux, béliers, 
moutons, brebis, agneaux âgés de 
plus de deux mois. 

Art. 33. 

Les animaux sont divisés égale-
ment en Irois degrés de risque, en 
raison de leur âge, de leur usage, 
delà manière dont ils sont habi-
tuellement logés et nourris, de la 
mortalité ordinaire dans la com-
mune et le canlon, et des autres 
conditions dans lesquelles l'assu-
rance esl contractée. 

Art. 3 4. 

Dans l'assurance contre l'incen-
die, les valeurs immobilières et mo-
bilières se divisent comme soit : 

Pour les valeurs immobilières : 
La premièro classe comprend les 

bâtiments entièrement construits 
en matériaux incombuslible,B(pier-
res, briques ou fer) et couverts en 
matériaux incombustibles (tuiles , 
ardoises ou métaux) ; 

La deuxième classe, les bâtiraens 
de construction mixte partie en 
matériaux incombustibles et partie 
en matériaux combustible (bois ou 
torchis), mais couverts en maté-
riaux incombustibles; 

La troisième classe, les bâ imens 
construils en tout ou eu majeure 

arlic en matériaux, incombusitbles 
et couverts en matériaux eombuE-
iblcs bui - ou chaume, toile ou pa-

pier goudronné) ; 
La quatrième-classe, les batimens 

construits eu tout ou en majeure 
partie en matériaux combustibles 
et couverts aussi en matériaux 
combustibles; 

Pour les valeurs mobilières : 
La première classe comprend le 

mobilier ordma re, les osiensiles, 
les outils.les instruments aratoires, 

as besliaux; 
La deuxième classe, les grains 
ittus déboute sorte, les planics-ra-

c nés, les marchandises et produits 
ndUîlriels non fragiles ni f ici les a 
nllamniir. 
La troisième classe, les grains 

non battus, les pailles et fourrages, 
les récolles en meule, les marchan-
dises fragiles ou inflammables, en 
magasin, et tous les valeurs immo-
bilières apparlen ait à des profes-

ons dangereuses ; 
La quatrième classe comprend le 

mobilier el les produits industriels 
tans les usines et lubriques dange-
reuses. 

La liste et le classement des pro-
duits et marchandises fragiles el 
nflammabtcs, ainsi que des pro-

fessions et des fabriques dange-
reuses, seront dressés par le ton-
■eil d'administration el îenduspu 
blics. 

Arl. 35. 
Les valeurs immobilières cl mo 

biiières se divisent aussi en Irois 
degrés de risque. 

Pour les valeurs immobilières : 
Le piemier degré, comprend les 

bâtiments situés dans les villes ci 
le renfermant aucune profession 
angi relise, -
Le deuxième degré, les bàlimen's 

itués dans lesvillagcs ou hameaux, 
t même ceux des villes, si ces der-

niers renferment une profession 
dangereuse. 

Le troisième degré, les bâtiments 
destinés à des fabriques ou profes-
sions dangereuses, ou places piès 
de ces fabriques, ou voisins d'autre; 
bâtiments construits et couverts en 
matériaux combustibles. 

Pour les valeurs msbiliéres : 
Le premier degré de risque corn-

prenu les valeurs mobilières dans 
les villes et dans 1s bâtiments 
construils et couverts en matériaux 
ncombuslibles où ne s'exerce pas 

de profession dangereuse. 
Le deuxième degré, les valeurs 

mobilières dans les maisons rurales 
onstruites et couvertes en maté-

riaux incombustibles, et où ne 
s'exerce pas de profession dange-

reuse. 
Le Iroisième degré, les valeurs 

mobilières des villes ou des campa-
gnes dans des bâtiments construils 
ou couverts en matériaux combus-
tibles, on dans lesquels s'exerce une 
profession dangereuse. 

Art. 36. 
Dans chacune des caisse d'assu-

rance, les valeurs dont la classe el 
le degré de risque ne sonl pas suffi 
samment indiqués par les présents 
latuts, seront classées par le con-

seil d'administration. 
Art. 37. 

Les diverses classifications ci-
dessus pourront êlre 'modifiées par 
le conseil d'administralion; toute-
fois, il ne pourra, sans l'autorisation 
de l'assemblée générale des assu-
rés, élever une valeur quelconque 
de plus d'une classe ou d'un degré 
de risque. 

CHAPITRE IV. 
Colisalion d'assurances. 

Art. 38. 
La cotisation à payer par chaque 

assuré se compose de deux parties 
L'une destinée à la répartition des 

sinistres ; 
L'autre à subveniraux frais d'ad-

ministration. 
Art. 39. 

La cotisation, pour réparer les 
sinistres, comprend également les 
frais de perception, d'expertise et 
judiciaires. 

Art. 40. 
Les frais d'administration com 

prennent: • 
La location ou l'acquisition de 

l'édifice et du mobilier nécessaire 
à l'administration centrale, les trais 
de bureau, l'impression des regis-
tres, circulaires, feuilles de déclara-
tion, d'averlissement et tous autres 
imprimés ; 

Les traitements et salaires des 
agents de la caisse générale, les in-
demnilés et frais de déplacement, 
les frais et dépenses de l'adminis-
tration centrale, en un mol, les 
charges de toute nature auxquelles 
peut donner lieu l'administration 
de la caisse des assurances. 

Art, 41. 
Un tarif indiquant en détail le 

taux des cotisations tant pour ré-
parations de sinistres que pour frais 
d'administralion, selon la zone, la 
classe et le degré de risque des dif-
férentes valeurs, sera dressé chaque 
année par le conseil d'administra-
tion et rendu public avant le com-
mencement de chaque exercice. 

Art. 42. 

Le taux des cotisations pourra 
être diminué ou augmenté par le 
conseil d'administration. Toutefois, 
l'augmentation ne pourra, sans l'au-
torisation de l'assemblée générale 
des assurés et celle du gouverne-
ment, dépasser le quart en sus du 
maximum fixé dans les présents 
statuts. 

Art. 43. 
La cotisation annuelle destinée à 

réparer les sinistres est proportion-
nelle à la classe, à la zone et au de-
gré de risque des différentes va-
leurs. 

Art. 44. 
Dans l'assurance contre la grêle, 

cette cotisation pour cent francs de 
valeurs assurées peut s'élever : 

Dans la première zone, à un ma 
ximum de trois francs; 

Dans la seconde zone, à un maxi-
mum de cinq francs; 

Dans la troisième zone, à un ma-
ximum de sept francs ; 

Dans la quatrième zone, à un ma-
ximum de dix francs. 

Art. 45. 
Dans l'assurance contre la mor-

talité des bestiaux, la cotisation 
pour les différentes espèces d'ani-
maux et pour cent francs de va-
leurs assurées peul s'élever à un 
maximum dedix francs. 

Art. 46. 
L'assurance de l'animal contre les 

dangers de la castration donne lieu 
à une cotisation spéciale qui est, se-
lon l'âge d l'animal, le double ou le 
triple de la cotisation maximum de 
la classe à laquelle cet animal ap-
partient. 

Art. 47. 

Dans l'assurance conlre l'incen-
die, la cotisation pour mille francs 
de valeurs assurées peut s'élever à 
un maximum de huit francs, s'il 
s'agit de valeurs immobilières, et à 
un maximum de dix francs, s'il 
s'agit de valeurs mobilières. 

Art. 48. 
La cotisation pour frais d'admi-

nislration dans les diverses assu-
rances est fixée ainsi qu'il suit : 

Dans l'assurance conlre l'incen-
die, elle peut s'élever à un maxi-
mum de trente centimes pour mille 
francs de valeurs assurées; 

Dans l'assurance contre la grêle, 
à un maximum de vingt centimes 
pour cent francs de valeurs assu-
rées ; 

Dans l'assurance contre la morta-
lité du bétail, à un maximum de 
trente centimes pour cent francs de 
valeurs assurées. 

Art. U9. 

Dans les assurances contre la ge-

lée et les inondations, le classement 
des valeurs et le tarifdes cotisations 
à payer par les assurés seront ulté-
rieurement, déterminés par le con-
seil d'administration et soumis à 
l'approbation du gouvernement. 

Art. 50. 
Les risques locatifs et de voisi-

nage seront garantis par la caisse 
conlre l'incendie. 

Ils donneronllieu à une colisalion 
s'élevanl, pour les risques de voisi-
nage, au quart de celle que paie 
l'assuré pour ses propres valeurs,el 
pour les risques locatifs, à une co-
tisation basée sur dix lois la valeur 
de 6011 loyer. 

Arl. SI. 
Les colisations pour réparation 

de sinistres el pour frais d'adminis-
tration delà Caisse générale des as-
surances agricoles, sont payées aux 
termes fixés par le conseil d'admi-
nistration. 

Si dans le délai d'un mois, à 
compter du jour lixé pour le verse-
ment, l'assuré n'a pas payé le mon-
tant échu de sa cotisation, l'assu-
rance demeure suspendue et ne re-
prend son effet que le lendemain 
du jour où l'assuré s'est acquillé. 

Art. 52. 
Le produit des cotisalions pour 

réparation de sinistres, dans cha-
cune des cinq caisses d'assurance, 
est exclusivement affecté à l'indem-
nité des pertes qui sont propres à 
celle caisse. 

Le produit des colisations pour 
frais d'administralion forme une 
masse commune aux cinq caisses. 

Arl. 53. 
Le produit des cotisations pour 

sinistres, dans chaque département, 
est employé par préférence à cou-
vrir les perles de ce département; 
le surplus e.-d. mis en commun pour 
concourir à la réparation des pertes 
des départements dont les ressour-
ces auront été insuffisantes pour 
indemniser des sinistres de l'exer-
cice. 

CHAPITRE V. 
Fonds de réserve. 

Art. 54. 
Chacune des caisses d'assurances 

agricoles aura un fonds de réserve 
destiné à combler, autant que pos-
sible, l'insuffisance des cotisations 
annuelles pour réparer les sinistres 
des années calamiteuses. 

Arl. 58. 
Ce fonds de réserve est composé 
De l'excédant du produit des co 

tisalions sur le montant des sinis-
tres, après la clôture de chaque 
exercice ; 

Des intérêts produits par ces di-
verses sommes. 

Art. 56. 
Le fonds de réserve ne peut dé 

passer un maximum proportionné 
à l'importance des valeurs assurée; 
ainsi qu'au degré d'incertitude des 
risques des différentes assurance 

Le maximum du fonds de réserve 
est fixé : 

Dans l'assurance conlre l'incen-
die, à une fois le montant des col: 
salions du dernier exercice; 

Dans les assurances conlre la 
grê'eetla modalité des besliaux 
a Irois fois le montant do ces coti-
salions; 

Dans les assurances conlre la ge 
lée et les inondations, à quatre 
fois. 

Pour empêcher que le maximum 
do la réserve ne soit dépassé, le 
conseil d'administration diuiinne le 
tarif des cotisations. 

Art. 57. 

Le fonds de réserve est déposé à 

la Caisse des dépôts et consigna-

tions. 

Au delà de cinquante mille francs 

le fonds de réserve peut être con-

verti en valeurs publiques françai-

ses, donl les titres seront également 

déposés à la Caisse des dépôts el 

consignations. 

Il ne peut êlre disposé du fonds 

de réserve, en tout ou en partie, 

que sur une délibération du con-

seil d'administration, ratifiée par 

l'assemblée générale des assurés. 

Art. 68. 

Jusqu'à concurrence du quart 

es fonds de réserve de chaque as 

urance forment un fonds commun 

estiné à réparer les sinistres de 

'ouïes les caisses indistinctement, 

° Les trois autres quarts du fond, 

de réserve de chaque caisse sont 

exclusivement afleclés à la répara-

tion des sinistres de cette caisse. 

Art. 59. 

Si le produit de la cotisation an-

nuelle et l'emprunt fait au fonds de 

réserve ne suffisent pas à réparer 

intégralement les sinistres d'une 

année ealamiteuse, le déficit res-

tant sera supporté au marc le franc 

par les assurés victimes des sinis-

tres. 

Art. 60. 

En cas de dissolution d'une cais-

se d'assurance, le fonds de réserve 

de cette caisse sera acquis au fonds 

commun des autres caisses, à moins 

que le fonds de réserve de toutes les 

caisses n'ait atteint le maximum. 

Dans ce cas et dans celui de dis-

solution de toutes les caisses, par 

suite de la dissolution de la socié-

té ou par loule autre cause, les 

fonds de réserve seront employés 

en œuvres de bienfaisance. 

La répartition en sera faîte par 

l'assemblée générale des assurés, 

sur la proposition du conseil d'ad-

ministration et avec l'approbation 

du gouvernement. 

CHAPITRE VI. 

Déclaration de sinistres. — Exper-

tises. — Indemnités. 

Art. 61. 

En cas de sinistre, l'assuré doil 

en faire, dans les vingt-quatre heu-

res, la déclaration à l'agent local de 

la caisse, lequel en informe le di-

recteur de l'arrondissement. 

Art. 02. 

Cette déclaration comprend : 

Les nom, prénoms, qualité et 

domicile de l'assuré; 

La date du sinistré; 

La désignation des valeurs frap-

pées, 

L'évaluation approximative de la 

perte; 

L'indication de la cause qui l'a 

produite, s'il s'agit de sinistres d'in-

cendie ou de mortalité du bétail. 

Art. 63. 

Pour les pertes causées dans les 

récoltes par la grêle et la. gelée, la 

constatation et une évaluation pro-

visoire en sont faites par un expert 

ou par l'agent de la caisse dans les 

dixjours qui suivent le sinistre. 

Il esl procédé à l'expertise défini-

tive des pertes quelque temps avant 

la récolte ou avant le réensemence-

ment des terres, s'il doit avoir lieu. 

Il est procédé sans relard à l'ex-

pertise, si le sinistre arrive au mo-

ment de la récolte. 

L'expertise a lieu dans le plus 

bref délai : 

Pour la perle ou les accidents du 

bétail ; 
Pour les dommages causés par 

l'inondation et l'incendie. 

Art. 04. 

L'expertise du dommage est faite 

en présence de l'assuré, ou de sbn 

représentant, par le directeur de 

l'arrondissement ou son délégué, 

ou par pn expert nommé par lui et] 

un autre expert nommé par l'as-

suré. 

i l'assuré n'accepte pas l'exper-

tise ou s'il y a dissidence entre les 

deux experts, le juge de paix dé-

signe un tiers expert, qui pronon-

ce dans les limites des apprécia-

ions des deux premiers. 

Art. 65. 

H est dressé de l'expertise un 

procès-verbal signé par les experts 

et par l'assuré ou son représentant, 

ou par deux lémoins s'il ne peul 

signer. 

Ce procès-verbal renferme: 

Les nom, prénoms, profession et 

domicile de l'assuré: 

La dale de son engagement à l'as-

surance et la qualité en laquelle il 

agit; 

L'espèce, la classe et l'estimation 

des valeurs frappées par le sinislre; 

La désignalion exacte do chacune 

de ces diverses valeurs, récoltes, ha-

bitations ou constructions, meubles 

marchandises, bélail ; 

La contenance des différentes 

pièces de terre où se trouvent ces 

valeurs ; 

L'évalualion des perles da cha-

que espèce de valeurs, et s'il s'agit 

de récoltes l'évaluation des pertes 

dans chaque pièce de ferre ; 

Enfin le total de ces pertes. 

En cas de sinistre d'indendie ou 

sur le bétail, le procès-verbal indi-

que la cause de l'accident et si l'as-

suré a pris les mesures nécessaires 

pour le prévenir ou l'atténuer. 

Art» 66. 

Le procès-verbal d'expertise esl 

adressé au.directeur parliculicrpour 

être soumis au comité consultatif de 

l'arrondissement. 

Si le comité approuve, le direc-

teur particulier en iuforme le con 

seil d'administralion, qui prend les 

mesures nécessaires pour faire payer 

l'indemnité aux ayants-droit, dan 

la proportion et aux termes fixés 

pour chaque espèee de sinistre. 

Si le procès - verbal d'expertise 

n'est as approuvé par le comilé 

consultatif de l'arrondissement, le 

directeur particulier fait faire une 

nouvelle expertise, dont le procès-

verbal est également soumis au co-

mité. 

Le directeur particulier a toujours 

le droit de faire réviser l'expertise 

avant de la soumettre à l'approba-

lion du comité d'arrondissement, 

Arl. 07. 

Tout nouveau sinislre"sur la mê-

me valeur donne lieu à une nouvel-

le déclaration et à une nouvelle ex-

pertise, qui ont lieu dans les formes 

ci-dessus. 

Art. 68. 

Les frais d'expertise et de'réexper-

lise sonl supportés moitié par l'as-

suré, moitié par lit caisse générale. 

Art. 09. 

En cas do maladie ou d'accident 

sur les bestiaux, l'assuré doit appe-

ler un vétérinaire breveté ou un 

praticien approuvé par le directeur 

de l'arrondissement. 

Art. 70. 

Dans l'assurance conlre la mor-

talité du bétail, l'assuré reste son 

propre assureur pour un cinquième 

de la valeur de ses animaux : en cas 

de mort ou d'accident, il n'est in-

demnisé que des quatre cinquièmes 

de sa part. 

Dans les autres assurances, à l'ex-

ception de l'incendie, l'assuré reste 

son propre assureur pour un ving-

tième de ses valeurs ; en cas de si-

nistre, il n'est indemnisé que des 

dix-neuf vingtièmes de sa perle. 

Art. 71. 

Si la valeur déclarée dans l'acle 

d'assurance est supérieure à la va-

leur réelle, l'indemnité est réglée 

d'après la valeur réelle. 

Sila valeur déclarée est inférieure 

à la valeur réelle, l'indemnité, est 

réglée d'après la valeur déclarée, 

l'assuré n'ayant aucun droit à être 

indemnisé pour un excédant de va-

leur qui n'a point contribué aux 

charges de l'assurance. 

Art. 72. 

Si une pièce de terre endomma-

gée par la grêle, la gelée ou l'inon-

dation peut être réensemencée, l'as-

suré est tenu de le faire ; alors le 

produit net de la nouvelle recolle 

est déduit du montant de l'indem-

nité due pour le sinislre. 

Art. 73. 

La valeur de l'animal abattu, en 

cas de maladie ou d'accident, et la 

valeur de la dépouille de l'animal 

mort appartiennent à l'assuré et 

doivent êlre également déduites du 

montant de son indemnité. 

Art. 74. 

Les indemnités dues sont payées 

selon les ressources de la caisse : 

Dansles assurances contre la grêle 

et la gelée, après la récolte, aussitôt 

que rimporlancedesdommages dans 

les différents départements a pu être 
constatée. 

Dans les assurances contre l'inon 

dation, la mortalité des bestiaux et 

l'incendie, dans les quinze jours qui 

suivent la liquidation de la perte et 

dans la proportion déterminée par 

le conseil d'administralion. 

CHAPITRE VIL 

Administration de la Caisse. 

Art. 75. 

La Caisse générale des Assuran-

ces agricoles est gérée par le conseil 

d'administration de la société ano-

nyme. 

11 y a autant que possible dans 

chaque arrondissement un directeur 

particulier assisté d'un comilé con-

sultatif qui se compose de membres 

choisis parmi les assurés de l'arron-

dissement. 

Il y a, autant que possible, dans 

chaque canlon, un ou plusieurs vé-

térinaires ou praticiens chargés 

d'examiner et de traiter le bétail 

soumis à l'assurance. 

Il y a, aillant que possible, dans 

chaque commune, un agent chargé 

de recevoir les déclarations d'assu-

rance, et un comité local, choisi 

parmi les assurés de la commune et 

du canton, chargé de faciliter et de 

surveiller les opérations de la caisse. 

La composition desdils conseiis, 

leurs attributions et celles des di-

recteurs d'arrondissement et autres 

agents sont déterminées par le con-

seil d'administration. 

Art. 76. 

Les intérêts des assurés sont re-

présentés par une assemblée géné-

rale composée des vingt plus forts 

assurés de chaque caisse d'assu-
rance. 

Chacun de ces membres peut s'y 

faire représenter par un assuré. 

L'assemblée est présidée par le 

président du conseil d'administra-

tion ou par un des administrateurs 

désigné par le conseil. 

Art. 77. 

Cette assemblée se réqnira do 

droit une fois par an, après la clô-

ture de l'exercice, au siège de la 

caisse, à l'époque fixée par le con 

seil d'administration. 

Elle pourra être convoquée ex-

traordinairement si le conseil d'ad-

ministration le juge nécessaire. 

Les membres qui devront en faire 

partie seront prévenus du jour, de 

l'heure et du lieu de la réunion, 

vingt jours à l'avance, par lettres 

personnelles et par insertion dans 

Irois des journaux de Paris, dési-

gnés pour la publication des actes 

de sociélé. 

Art. 78. 

L'assemblée pourra délibérer va-

lablement si elle réunit le quart de 

ses membres; ses décisions seront 

prises à la majorité absolue des 

suffrages. 

Si une première convocation ne 

réunit pas le nombre de membres 

suffisant, une seconde convocation 

aura lieu dans le même délai de 

quinzaine, et alors les délibérations 

prises par ia majorité des membres 

présents, quel qu'en soit le nombre, 

seront valables, mais elles ne pour-

ront porter que sur les objets mis à 

l'ordre du jour de la première con-

vocation. 

S'il s'agit de modifications aux 

présents statuts, elles devront êlre 

adoptées par les deux tiers des 

membres présents, représentant le 

tiers des membres qui composent 

l'assemblée générale. 

Art. 79. 

L'assemblée générale enlend les 

rapports du conseil d'administra-

tion sur les opérations de la caisse. 

Les comptes annuels relatifs aux 

cotisations pour réparer le sinistres 

et à l'emploi tlu fonds de réserve, 

sont soumis à son approbation. 

Elle délibère sur les objets qui 

sont soumis à son examen par le 

conseil d'administration ; particu-

lièrement en ce qui concerne les 

modifications à introduire dans les 

statuts de l'une ou de plusieurs des 

caisses d'assurance. 

Elte indique et propose les mesu 

res qui lui paraissent importer au 

bon ordre el à la prospérité de la 

caisse générale. 

CHAPITRE VIII. 

Dispositions générales. 

Art. 80. 

Les dispositions des présents sta-

tuts pourront ètrè modifiées sur la 

proposition du conseil (l'adminis-

tration par l'assemblés générale 

des actionnaires et par celle des as 

sures; ces modifications seront sou 

mises à l'approbation du gouverne-

ment. 

Publications. 

Pour faire toutes publications et 

insertions des présentes après l'ap-

probation du gouvernement, tous 

pouvoirs sont donnés au porteur 

d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte, 

Fait et passé à Paris, en l'élude 

dudit M° Moequard, 

L'an mil huit cent cinquante -

huit, les vingt-un et vingt-deux 

décembre; 

Lectoie faite, les comparants ont 

signé avec les notaires, 

Ensuite est écrit : 

« Enregistré à Paris, deuxième 

« bureau, le vingt-trois décembre 

« mil huit cent cinquante-huit, folio 

« 90, recto,cases 1 el 2. Reçu cinq 

« francs, décime cinquante centi 

« mes, signéMonnol. 

—(1066) « Signé Moequard. » 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

to
^„

à
^rto» vingt centimes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre mu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDIC8 

De la D"" AUMONT (Suzanne), mde 
de modes , boulevard Sébastopol, 
30, le isjanvier, à 3 heures (N° 15615 
du gr.;; 

Du sieur GRIGNON (Pierre-Clau-
de), anc. md de bouillon-traiteur 
rue du Caire, 11, ci-devant, actuelle 
ment rue de la Harpe, 107, le M 
janvier, à 3 heures (N* 155G7 du 
gr.); 

De la société GANOT et CHARRIE-
LAC, ayant pour objet l'exploiialion 
d'un hôtel garni, rue Lamartine, 16, 
ladite société composée de Du' Anna-
Alexandrine Ganot et Pierre-Alexan-
dre Chabrillac, demeurant lous deux 
au siège social, le 15 janvier, à 3 
heures (N» 15602 du gr.); 

Du sieur BLAVIER (Charles-Mau-
rice), épicier, rue de Montaigne, 30, 
le 15 janvier, à 3 heures (N° 15617 
du gr.); 

Du siour STUPFFEL aîné (Jean-
Joseph), fab. de cidre, faubourg du 
du Temple, 56, le 15 janvier, à 9 
heures (N° 15536 du gr.}; 

Du sieur SACHSÉ (Louis), ayant 
fait le commerce de toileries, rue 
Laflilte, 10, sous la raison Sachsé 
frères, le 15 janvier, à 12 heures (N° 
15599 du gr. ; 

Du sieur SACHSÉ (Edouard), nég 
en toiles, rue de la Victoire, 34, le 
15 janvier, à 12 heures (N» 15598 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSÉ ( Pierre-Ferdi-
nand), serrurier mécanicien, quai 
Jemmapes, 246, le 15 janvier, à 3 
heures (N» 15226 du gr.); 

Du sieur ROUYER (François), nég. 
en vins,rued'Enghien, 26, faubourg 
du Temple, 62, le 15 janvier, à 1 
heure (N° 15489 du gr.); 

Du sieur VIOLETTE, négoc, rue de 
Grenelle-St-Honoré, 58, ci-devant, 
actuellement rue St-Honoré, 97, le 
15 janvier, à 3 heures (N» 13165 du 
du gr.); 

Du sieur DELAIR (Eugène), restau-
rateur, à Passy, avenue de la Porle-
Maillot, 1 bis, le 15 janvier, à 1 heu-
re (N° 15425 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-

dent de M. le juge-commissaire, aux) 

du gr > 
Du sieur LAUT1ER (Ollivier-Ani»-

ne), md de cuirs, rue de Parîi-
1
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NOTA. 11 ne sera admis eue i« ' 
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Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 1 

Messieurs les créanciers de la
 sn 

c été LOBRY et CI1AUFFRAY,, coT 
structeurs mécaniciens à Clichvu 
Garenne, rue de Paris, 37, composé 
des sieurs Louis-Prosper Lobrv «ï 
Pierre Cbauffray, sont invité* 2 ,

e
i 

rendre le 15 ianv., à 12 h. précise» 

au Tribunal de commerce, salle de* 
assemblées des créanciers, pour

 t
ï 

tendre le rapport des 

t'élal de la faillite, el dumurer sur 
la formation du concordat, ou s'il 
y a lieu, s'eutendre déclarer en 'étal 
d union, et, dans ce demie 

sur 
i'uti 

cernent des syndics. 

U ne sera admis que les créer*, 
ciers vérifiés et affirmés ou aui ïp 
seront fait relever de ladéchoane» 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du ran 
port des syndics et du projet de 
concordat (N- 1 1933 du gr.). 

Messieurs les créanciers du «i»™ 
BRUGUIEItE (Louis;, rellcm- ™é 
suger, n 20, sont invités à

 se
'
re

u
« 

dre le lujanv., à 3 heures précise» 
au Tribunal de commerce, salle de, 
assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 

lelatde la laillilc, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en'élat 
d'union, et, 4aus ce dernier cas 

être immédiatement consultés lant 
sur les faiis de la geslion quo sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des s> ndtes. 

11 ne sera admis que les créaûrr-ers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de (a déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au grelfc communication du rap-
port des syndics el du projet de-
concordat u\° 13311 du gr.). ' 

REDDITION UE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P.- '. KUNTZ, md de vins-traiteur 
rue de la H lélilé, 10, sont invités a 
rendre le 13 janvier courant, a, 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées, 
des lailldes, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerça, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu pur les syndics, ledé-
baltre, le clore et Parrèter: leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis surTexcusabt-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu-. 

nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14470 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite d'i sieur 
JOURDAIN (Alphonse), md de con-
fections pour dames et nouveautés, 
rue Cadet, 16 bis, sont ievités à se 
rendre le 15 janvier, à t heurs très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées de3 faillites, 
pour, conformément à- l'arlicle 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par-
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge d» 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faille 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dess 
syndics (N° 14751 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNIO'.*. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de là faillite du sieur 
VIAU (Louis-Joseph), fabr. d* bil-
lards, à La Villette, rue de Flandres, 
3, en relard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre Je I5 ,janv., à t h. 
très précise, au Tribunal du com-
merce de la Seine, salle ordinaire* 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
flrmation de leursdites créances (N

C
-

13063 du gr.). 

Messieurs les créanciers caiœjto-
sant l'union de la faillite da sieur 
AUMErt (Jean-Lduis-Nicolas.), md de. 

vins-lraiteur avec bal, au Pelit-
Vanves, rue San-Francisoo,en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs, 
créances, sont invités à se rendre; 
le 15 janvier, à 3 heures liés pré-
cises, 'au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence; 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de-
leursdites créances (N» 15317 dut 

gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON. 
D'ACTIF. 

REPniTION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifab.^ndonné 
parle sieurVAilÉ(Louis). md d'étof-
fes pour chaussures, rje Maucon-
seil, 21 . étant terminée, MM. les 
créanciers sont invitds à se rendre 
leisjanv., à 12 heures, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Gode de com-
merce, entendre le compte déflnrU» 
qui sera rendu par les syndics, le-
débattre, le clore, l'arrêter et leur-
donner décharge de leurs fonctions» 

NOTA. Les créanciers et le iadb 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ci rapport des 
syndics (N« 14987 du gr.). 

ASSEMBLEES DU U JANVIER 1859. 

NEUF HEURES : Redon, nég. en hui-
les, synd. — Cauchetier. produits 
chimiques, clôt.—Lemichez Irères, 
nég., id. - Saint, fabr. rie caou -
choue, id.-Dame caris, anc, bou-

langère, redd. de compte.-1-euve 
Lan lry, estampeuse, id. 

DIX HEURES: Lacombe laitier en. 
gros, synd.-Fillet, nég., yénl-
Calvèt, md de vins, ,d.-KalekJ 1-

re, chapelier, id.- JMalm, lidM*£ 
dier, id. - Jollivol, ^.de-l B» 
de boltines, clôt.- Mareoin labr. 

de chaussures , id. — ,Relll^
p
' 

plombier, id. - Roussel, md-W 
café, Id. - Aumont, md de vi«s, 
id. - Cherpin jeune, teinture-, 
conc. - Lebeau, tapissier, aeu»-

Mim
r

:
l
 Riûcrot, poêlier-fomiste, syn-

DEUX HEURES : Fontaine, bougie de; 

ménage, conc. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Janvier 18K9, F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié F'usertion sou» le 
Pour-légalisation de la Signature A. GUTOT-

Le maire du 1er arrondissement. 


